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" TABLEAU SYNOPTIQUE DES CONJ.'\ŒNTAIRES· ET SUGGESTIONS CONTENUS

DANS LES MEMOIRES' PRESENTES" PAR DIVERS' ORGANISY~S' ET "INDIVIDUS' AU

. 'COMITE DU DROIT' DE LA' PRESCRIPTION.

, " LrSn:- DES' MEMOIRES SOUMIS

•

•

M. Jacques Tisseur,
Secrétaire général du Barreau du Québec

M. Colin A. Gravenor, jr

Me William S. Tyndale.

M. Pierre Letarte,
Juge à la Cour Supérieure

M. Philippe Ferland,
Juge à la Cour Provinciale

.
M. Albert Mayrand

M. Pierre Boucher,
Délégué général de la Fédération des Au
teurs et des Artistes du Canada.

Révérend Père R.A. Carson.

M. Jacques Gagnon,
Président du Collège des Pharmaciens de
la province de Québec.

4 mai 1970

2 juin 1970

9 juin 1970

Il juin 1970

17 juin 1970

19 juin 1970

22 juin 1970

3 juillet 1970

8 juillet 1970



"

~l. George S. Cha11ies, "
Juge en chef adjoint de la Cour,
Supérieure.

"

M. il.R. Hahlo, . .
Directeur du Service du droit comparé
et étranger. " i, .~"

23 juillet, 1970

"

M. H. Batiffol • 1\ ,'. ." .', 2 sep~e~re 2970

., '

H. Gérard Trudel 15 sept~te i970

l ,

.... : t;. fi,..''''

Me Pierre de Grandpré .....'! ~.....,.... , ..•.••

Président du Camité de Législation. ','
du Barreau du Québec. '.:-' .

1er décémbre ,1970

16 nov~;"~ 1~70

·

','
- .._:' - .:

" 1

oct~b,i:è' 19706

.' ..

du S'ervice'
dl J..ssuranëé

1•• "

M. J.A. Brabant,
Directeur général adjoint
juridique de la Compagnie
Sun Life du Canada.

M. François Hé1eine
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CABINET OU SECR~TAIRE G~N~RAL

BARREAU DU QUËSEC
84 OUEST, RUE NOTRE-DAME, B. 62

MONTRÉAL 126, QUÉBEC

TÉL.: M5-S253

le 4 mai 1970.

•

Me Paul A. Crépeau, c.r.,
président de l'Office de revision
du Code civil,
360, rue MeGill, suite 402,
Montréal 125, (~é.)

Monsieur le président et
Cher Confrère,

Le Conseil général du Barreau du Québec réuni
en assemblée régulière au Y~nt-Gabriel Lodge, ~Dnt-Gabriel

(~é.), le 24 avril 1970, s'est prononcé, à l'unanimité,
en faveur d'un délai de prescription de 2 ans et non pas
d'un an, comme. l'article 2262 du Code civil le prévoit
présentement, dans le cas de lésions ou blessures
corporelles.

Le Barreau espère que votre Office tiendra compte
de cette représentation lorsque vous reviserez le chapitre
de la prescription.

Recevez, MOnsieur le président et Cher Confrère,
l'expression de mes meilleurs sentiments.

Le secrétaire général,

•
JT/DD .



.. TeLCPHONe 644-1066·

.J •. -"..

•PAVIoIIOND LCT':"I:.O.C.

Leo C.MARCOT1E.

JC.AN SrltON

....EAN~PU:.RRC. SUTTO

DANIEL wlACOBV

.JEANNINE ROUSSEAU

COLIN A.CRAYL:NOA ~A.

PHU.IPPE. LETTE

CABLE: AOORE:S5: LE:.XINTE:.R

60 ST.JAMES STRE:ET

o//~aI-/,2ô. June 2nd, 1970

Prof. Paul-A. Crépeau,
Law Faculty,
McGill University,
805 Sherbrooke West,
Montreal 110, Que.

RE: ~rescription regarding claims
against the City of Montreal
reSllting from the events of

October 7th, 1969

•
Dear Prof. Crépeau:

The claims by merchants who suffered
", damages during the police strike of October 7th, 1969

instituted against the City of Montreal are prescribed
according ta Sections 1088 and 1090 of the City Charter

. (notice - 30 days prescription - 6 months).

•

Section 1088 Nonobstant toute disposition législative
inconciliable avec la présente, nul
droit d'action n'existe contre la ville
pour dommages-intérêts résultant de
blessures corporelles infligées par sùite
d'un accident ou pour dommages à la prop
riété'mobilière ou immobilière, à moins
que; dans les trente jours de cet
accident ou de-·ces dommages et, dans les
cas d'accident et de dommages résultant
d'une chute sur un trottoir ou sur la
chaussée, à moins que, dans les quinze
jours de cet accident, elle n'ait reçu
un avis écrit, mentionnant en détail les
dommages soufferts, indiquant les nom,
prénoms, occupation et adresse de la per-

sonne qui les a subis, àonnant la cause de
ces dommages et précisant la date et l'en
droit où ils se sont produits.

. /2
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June 2nd, 1970

Aucune acti~n en d~mmages-intérats ou
en inèe~nité ne peut être intentée
contre la ville avant l'expiration des
trente jours qui suivent la date de la
réce?tion, par la ville, de l'avis
prescrit par l'alinéa précédent.

•J

Section 1090

L'absence d'un tel avis ne prive cepen
dant pas' la victime d'un accident'~e

son droit d'action, si elle prouve qu'elle
a été empêchée de le "dqnner par force
majeure ou' pour d'autres raisons analogues
que le juge ou le tribunal estime valables,
m~is aucune raison ne peut être déclarée
valable si la victime de l'accident a pu
communiquer avec quelque p~rent, ami ou '
connaissance, au cours des quinze jours
mentionnés au premier alinéa ou si, dans ce
délai, elle a signé un transport· d'une
partie de sa réclamation en faveur d'un
tiers .

Aucune action en dommages-intérêts ou en
indemnité n'est recevable contre la ville
si elle n'est intentée dans les six mois
du jour où le droit d'action a pris
naissance.

Toute action en dommages-intérêts ou en
indemnité dirigée contre un officier ou
employé de la ville à raison d'actes posés
?ar lui-même dans l'exercice de ses fonctions
pour la ville, est assujettie aux dispositions
du présent article et de l'article 1088,
mutatis mutandis.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne
s'appliquent pas aux causes et réclamations
qui auront pris naissance avant le 4 février
1960.

•/

The City of Montreal may by by-1aw in
demnify persons whose property has been destroyed or damaged
by riots or disorderly assemb1ies (Section 520, subparagraph
56) '.

. . . /3



• Section 520
subparagraph 56

June 2nd, 1970

Indemniser les personnes dont les
proprié~és ont été détruites ou en
àommasées par suite d'émeutes ou
ë'attroupements tumultueux et
:::-ecouvrer,' en sus de toute autre
taxe, par privilège sur les biens
imposables de la municipalité, le
m::mtant des deni'ers que la ville
peut être tenue de payer pour 'ces
dommages.

•

•

Finally, Section 535 of the City Charter'
provides:

IIPaute d'acquittement, par la ville, dans
les six mois de la fixation de leur montant
par arbitrage, des dommages dont le paie-
ment est autorisé par un règlement adopté sous
l'empire du paragraph 56 de l'article 520,
elle peut être poursuivie, devant tout
trib~nal cowpétent, en recouvrement du
montant de ces dommages."

Our courts have held in the following juris
prudence by interpreting the above mentioned sections of
the City Charter, that victims of riot damage must await
the expiry of the six month.delay for the City ta pass its
voluntary indemnifying by-law. In other words, any action
instituted against the City of Montreal before the expiry
of six months is considered pre-mature. Even though the
delay for prescription is six months, the victim must wait
for the expiry of six months to sue. TheIEis no judgment
ta our knowledge that has pronounced upon an action in
damages against the. city after the expiry of six months to
statethat it is properly instituted. .

Conse~uently, a victim of riot àamage is pres
cribed (Section 1088 - 1090) if he waits until expiry of
the delay for the City ta pass the voluntary by-law and
the victim according ta the following jurisprudence is
pre-mature if he instituted bis action witbin the six
month prescriptive' delay.

. .. /4



Casto~quav vs City of L~chine 1958 BR 497

. .. .
. . 21'/r.. vRrvc()l'l'c Bt" 38';'OR .
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-4- June 2nd, 1970
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J

S~. Martin vs City of Montreal (1934) 57 BR 535

City of Quebec vs Bérubé 1949 BR 77

~~ is humb1y submitted that citizens of the
City of 1-1ontrea1 must _have a clear recourse again'st the
City of Mo~treal for riot damage taking place in the
City. It shou1d even be contemp1ated that a City ad
ministration is obliged to ?ay victims of riot damage
for their lasses. The spirit of this idea is manifested
in Section 520. subparagraph 56 of the City Charter •. At
very least, a clarification is required to determ1ne what
is the delay in ~hich an action of this nature must be
instituted against the City of Montreal.

Yours very truly,

LETTE, ~~RCOTTE & BIRON

CAGjr :sw

u
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d.ltro~ !ff;u')'i;IëJ'Yft/m-' !4kit;;g-j,

.J. ~'GUS OGiL\"T. c.e.

.,A,:CN ..."' .... SAA'C. wc.
PAUL F. REItl:AU:'T. a.c.
J;:oeCRï t'. "'~ORR'OW. Q.C.
WILLIAM A. Gi;;,ANT. Q.e.
.JO"", H. i"E'N'NA~T. Q.e.
Je"'N BISHOP
-,O"'N A. CGIL\"Y
PI["liRC LCGR'A""O
CO"'ALC F. COPE
A. C!:FO:iElC GUTnR'[
DONALD J. A. M-.cSWEEN
FiOE!E:RT S. CA~SWL.LL
PIo .... L M.Af040S
DONALD A. RIENOlEAU
.JEA.N A.SAVARD
JOhN J.O·CONNOR
ARTHUR H. CAMPEAU
G. 8. MAUGHAN
PIE:RRE: OE:SPRfS

F. CAMPBELL COPE'. O.e,.
.JOH~ de "t. M#o.f:;iLE:R. Q,e.
BROC" F. CLAf;iIC,E. O.C.
F~ANt( B. COMMON. ,JF:;: •• C.c.
"CN'NE:TH S .... O'....·ARD. C1.C•
P. WI~6ROO G.AUTHJE:R.O.C.
"ARIUS G. BERGERON. Q.e.
FETE R D. WA:'SH
L. vves F'O;:;TIER
.JOHN G. CHAMBERLA.ND
ROStRT .J. COWllNG
~ICHEL A. GAG NON
CLAUCE FONTAINE
M. BRiAN MU;..RONEY
BERNARD A. ROY
YVeS W. ERUNET
GERARD ROCHON
OAV~D c. GAVSIE:
GILLE:S TOUCHETTE

COUN5EL.

.JO""' .... G. PORTEOUS. c.e.
ïHOJw'AS H. Il'-ONïGOMCRY. Q.C.
JO"'''' .:;. KIRKPATR"CK. c.e.
WILLIAPoI. S. 'TYNOALE. o.c.
M ....T... t'I[W S. t-I"''''''''ON. Q.C.
J. CLAU~E COUTUF:'E. Q.c.
JUtlAN C. C. CHIPMAN
..iOAN CLARK
ROSERT L. MUN~O
TCRRENCE: P O'CON"OR
FiIo.Y""ONO CREVIER
ANTOINE J. CHAGNON
THOMAS S. GILLE$PIE
MALCOLM E.McLtOD
PHIL!P R. MATTHEWS
DAVID P.O·SRIE.N
(;ASPER M. BLOO'"
WILLIAM HESLER
.J. NE:LSON LANDRY
DOUGLAS H. TE:ES

TELE"HONE: 875-5424 ARE:A eCCE 514
CA6LE: AOCRESS "JONHALL" MONTREAL

~.u'7()() .

.:f7u,. %F!$ud !!&~;,?
/.L~.."tZ~ÛY
'/~H.7.~

9 June 1970
..1. LEIGH &ISHOP. Q.C. THOMAS A. KER, Q.e.

Paul A.Crepeau~Esq.

President,
Civil Code Revision Qffice~

Room 402"
360 McGill street,
Montreal~P.Q.

Re: Prescriptions

Dear Paul"

l have just had time to glance at the report
of the Cormittee on the law of prescriptions.

~wo things have occurred to me that might require
attention.

..
1. The draft speaks in several

real rights Il 't·,j.thout dei'ining that term..
myself what it means ~~d it is certainly
either the existing Code or the proposed
should bedefined.

places of "relative
l am not sure
not defined in
draft. Perhaps it

2. flxticle 22" which provides that an acknowledgment
by the principal debtor or his ren~~ciation does not affect
the surety unless the latter consents; this is contrary to
the existing rule. l foresee great difficu~ty for certain
creditors" such as banks" who rely on a continuing personal
guara..ï.tee 4

Yours truly"

vJST/JJ
-" /, .'( /

~. /,'-
.-' .,.-' / :" ......'" [,' ,/....'/ ,:,r' ..... ...........,.



•

,.

COUR SUPÉRIEURE

CABINET DU JUGE

La 2.1 j11in 2.970

'!',.r'O'l"'i ~; ;:.,,"1" 1 '" p-,.O.DJ. n<::, ~eur 'P~ l:..' [). Cr~':J er--u c r... ..l. ....... v _ _ v._ - - - '- - - .. ........... - ....... -,1.; - J •• ~

?réside~t èe l'Office d~ revision
du Co:ie civil,
~aculté ~e droit de llUniversité Mc~il13

364L~ rue Pee1 3

'Mont"l"t!..., 1 l' 2 P Q01.'...... _ ""c;;".... --.3 ••

?!onsieu!'3

Je vous acc~se réception de votre lettre
du 29 mai 1970 et du rapport sur le droit de la
prescri?tion que vient de présenter le Comité du
droit de la prescription. Je le lirai incessamment
.et vous fer~i part de mes observations.

En attc~dant~ je creis utile de vous Gi
~n~~e"l" ,,~o Q~~e'~~ ~ssez T"I"~auO~+~ d'u ~o;ns d~nso .....e.;".L ..... \oAJ..L"-o C_!,.J """"'- (;W -- 'C i. ..... ""'- V-J ... .1. - ~ ...

les régions r~rales: les parties sont en i~stance

de borr-a~e et l'une dl elles Dréte~d cu'un terrain- 11-..."fait partie du domaine public de l'Etat. Jusqu'a
. t .... 1 ..... ........." ,.maln en~~J _es par~les son~ aUuorlsees a en GlSCU-

ter en l'absence de l'Etat, qui est d'ordinaire la
m~~icipalité dans laqu~lle se trouve le terrain.
Ne faudrait-il pas 3 com~e en France3 exiger la mise
en cause de l'Etat? Si IIEtat n'est pas présent 3

il fa~t se contenter le plus souvent de la preuve
testimoniale.1 alors qu'il peut exister des documents
établissant que le terre..in fai t ..'1?artie ou ne fait
pas partie du· domaine public. (~I

Dans une cSDèce du ~enre, une autre ques
tion s'est soulevée: dans cuelle ~esure doit-on
considérer oue la Dcssessiôn a été intcrroffinue du
:f~it que l'ünc des· parties a prétendu à 11 existence
d'~~ che~in public et y a circulé sans posséder quel
que preuve que ce soit de sa prétention. N'y aurait
il p~s lieu de conférer ~~ JUGe le ~cuvoir de cons
tater ~~e cette possession sans for-dement· ne doit
pas entrer en li~~e de cc~pte, et que le véritable

(*) J'Di oublié àe mentionner qU'il s'agissait de
yrescript.ion.



propriétaire n'a paz cessé dlavoir une possession
lc_•

.' .
( .,. . P" C'!'.'r'.!'"Is' r:-.u'l" ,. "'c"Y'o::>~u

.. .1._..... -- - .-... ... -::-''"''- J c.r.) 2.

uti-

•

-,. .. ~ ('l t dU ~l vu, ~ ~a pa3e 07, ~~e proposi ion ~
, , 1- .~. "CO::l.,_"tr' au_ï ne l.:..isse '0'-'''' '"'e j"l ïnau.-'e-cnr· O~ '''''l'TC'''''-("r.>-- J: (,NiJ \.4 J... -":.L.J.., ...... ......,;) '-"'uo-- "-

de l'"'airë di~p.::;.raÎ'tre certaines o:Drezsions COl'Y'J':1C la. .. t·.... - .,..... l .,
pOSsGss~on a ~~re û2 p'roprle~alrc, a possesslon pre-
caire. Ces expressions traàui~en~ des notions .Qui
~on"t ~bsolument essentielles e"t dont la valeur nlest
plus à prouver. Après tout, en rn~tière de prescrip
tion, il faut savoir si le possesseur a véritablem~nt

llintention d'acquérir la propriété. Lorsqu'il se con
àuit co~me le véritable propriétaire; il fait un acte
juridi~ue, bien entendu, mais un acte juridique qu'il
faut qualifi~r davantage en faisant voir l~analogie

que présente la possession en question à celle du véri
table propriétaire .

. - 'JI ai a.ussi vu qu'on aurait 11 intention de
ne pl~s'traiter de la possession, du moins dans ses
élém~nts esscntiels~ au chapitre de la prescription.
Je ~rois qulon co~~ettrait une erreur. Il s'agit de la
Dossession oui est essentiellement destinée à fonder
éventuellemênt la propriété par l'effet de la prescrip
tion. En saine l'ogique, la possession et la prescrip
tion ne doivent pas être traitées séparément.

Le terme Il déte!1tion~' qu" on se propose dl uti
liser mla toujours semblé sans consé~uence en matière.
de prescription. CI est dl ailleurs.' ce:· que fait voir la
définition ~ulen donne'le 'dictiopna~~e Robert. Enfin,
il me semble nécessaire d'avoir 'un corps 'complet des
dispositions en matière àe p~ep~ription, dans un cha-
pitre àistinct du Code ci.vil .. ' , ...,

Je vous prie 4lagr~er,. gonsieur, l'expres
sion de mes meilleur.s. 'sentiments:

......, i .. . •

•
.....-~,

/ -i.
l' ..
1

f . /

~/

PIERRE LETART~, J.C.S.
. ~.

1 1· L. /.. ""J
1. 1 .. ,/ /" {/I....
il/V' ok!./
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AF"F"ll.ltE AU CQNGR~S DU TRAVAIL OU CANADA CC.T.C,)

À LA F'tO:RATIDN INTERNATIONALE DES ACTEUt.!S (r.I.A.)

À LA F'tOtRAO"CN INTeRNATlaNALE 01:& ARO'ISTES DE VARitO'tS (F'.I.A.V.)

ET À LA F'tDfRATIDN INTERNATIDNALE Dar AUTEURS DE RADID. DE CINt:MA ET DE Tt:Lt:VI8IQN (I.W.D.). .

le ~Z juin 1970•

•...

Me Paul-André Crépeau, président,
Office de revision du code civil, •
360, rue McGilt, pi~ce 4pZ,
Montr6al-lZ5.

M. ·le président,'

Suite à la votre du Z9 mai 1970.

Il m'a fait grand plaisir de recevoir les trois derniers.
projets de votr~ Off~ce: le Contrat de .Travail, le Louage de choses .et
la Prescription. Je vous en remer:cie et' vous en félicite"tr~s·vivement.·

Vous mla\pez fait l'honneur d.e les accompagner de la
lettre que vous a,dressez à vos collègues du Barreau. Hélas t je nlen
ai fait partie que,le temps 4'~ examen, 11 ya 4e cela bien longtemps ~

Vous m'y invitez pourtant ~ vous faire part. e1è mes commenta~es. J'ose-
rai en profiter. -.__ .

. .
J'aurais aimé vous dire - et que cette appréciation

'eO;t du poids - que la lecture de ces trois projets a: soulevé tout à, la
fois mon enthousiasme et mon admiration. Je le dis tout de mame.
e-e sont des travaux magistraux et deV'é\I1t leur qualité, je regrette d!avoir
limité les miens aux intérêts stricts de ma' 'profession et'dimi;!.u.é d'autant-
la valeur des r,emarqu~s que' voici. . ~

'.

12S0, RUE ST-DENIS. MONTRItAL-129. - TEL.: 878-46D1

ADRESSE Tf':Lf':GRA?HICUZ: UN.ARTS

•
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AF'i"U.ICE AU CDNGRtS DU 7'RAVAIL DU CANADA. CC.T.C.)

À LA F"tDtRATIDN INTE:RNA-:"I::;NALE Dai ACT;:U;;'S (F'.I.....)

À LA F"tDtRA":'IDN INTERNATlaNALE: DE:S ARTISTES DE VARltTtS (F".I.A.V.)

cr À LA F"tatRATICN INTERNATICNAl.E DES AUTEURS DE RADIa, DE CINtMA cr DE TtLtv'51aN (I.W.G.)

..

.* * *

... , ~

.,.
Prescription
I,.e, .• 1 ....

j ." •• a••

J •.••• l" .. ,. ". j

..,."" ......
.1 .• i"'·'"

... , ... " ... i

Articles 5 ~I et 7: .r:~s)tex:teS' 's'e liraient' ~ie'ux: liOn ne peu.t pas
renoncer d'avance à li ~r'esclri~tionll et IIC~lliihiU.ine peut a1ié~ne
peut pas rer.'Oncer à la ïH·le's·c~iptionacquise". Je joins à cette lettre
les pages 538·s· de mon exemplaire du Con"lrnent on p~rle en français de
Philippe Martinon (Paris. Larousse. 192.7). dont les soulignés ne sont
évidemment Pé1:s à votre attention et datent du temps o~ je l'annotais'
pour-moi-même. Clest. en effet. une maladie ~ la mode que de

1 '.'

1290, RUE ST-OENIS. MCNïREAI.-129. - TEI..: 676-46D1
ADRe,"::::: ..~ ._~:;::·APH1CUE: UNIAR"iS
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AFFILIeE: AU CCNCR~S OU TRAVAIL DU CANADA CC.T.C.)

À LA Ft.Ot.RATICN INTERNATICNALE DES ACTEURS CF.I......)

À LA F'tDtRATIDN INTERNATIDNALE DES ARTISTES DE VARIl::TtS (f'.I......V.)

ET À 4.A F'totRATlaN INTERNATlaNALE: DES AUTEURS aE RADID. DE CINtMA ri' DE TtL.tVI5ICN (I.W.G.). .

5 -

supprimer lladverbe pas. Cette tendance siest in~iltrée parmi nous
par 11 exemple envahissant des films doublés de l'anglais et llangli
cisation de nos chroniqueurs sportifs. Je niai 'pas vérifié., peut-être
sien trouve-t-i~ci'autres exemples dans les Projets ?

tÎ... .

,.
S., .~ 2: Je note ici une faute assez pernicieuse: " ••• et au bénéfice·

. du temps écoulé pour celle commencéell • Il me fer.ait facile de lire
IIpour celle d1hier" ou llcelle d1aujourd1huill • Il me' serait, par contre,
assez pénible de lire llpOU~ celle déjà faite ll • -N'lais, il m1est radicale
ment impossible de lire IIpour celle commencéell • On a deux solutions:
soit qulon ait de nouveau recours·à llantécédent et qu10n dise:ll pour
la prescription commencée Il ou "pour la prescription déjà commencéell ;

soit qu10n ait recours à la relative et qulon dise IIpour celle qui est com
mencée ll •

10: QOlel intérêt y a-t-il à llexpression: lIimpossibilité
abSolue en fait d'agirll , quand il serait si clair et si simple de dire:'

- ilIa prescription ne court pas contre les personnes qui sont en fait dans
l limpossibilité absolue dlagir••• Il ?

-2.6 ~ 2: Le style ou la concisio:n ne gagne'nt pas à remplacer
IId1une obligation divis iblell• par Ildl une telle obligationll et la clarté y
perd.

2.8: Il semble que ,le upar le même te~psll soit ici IIpour le
même tempsll ?

-30: N'e vaudrait-il pas mieux dir'e: Il ••• un moyen d1acquérir
la propriété ou~Iautres droits réels ••• 11 ?'.

32.: !Ne sera.it-il pas plus simple de rédiger comme suit:
l'Les actes de pure faculté. C?U de simple toléJ;ance ne fondent pas de
prescriptionll ?

•
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Ai""F'll.ltE: AU CCNGRll:S DU "iRAVAII. DU CANADA Cc.T.C.)

À LA f'tDtRA"iIDN IN"ië:RNATIOro:AL.E DES AC"i'<:URS CY.I.A.)

Â LA. YtctRAïlCN IN"i'ERNATIDNAL.i: DtS ARTISTES DE: VARltTts (Y.I.A.V.)

ET A I.A ,.~;)tRATICN INTi:ftNATI?NAl.E CES AUT.URS DE RADID, DE CINtMA ET DE ïtLtVISIDN (I.W.G.)

6 -

('" .'.
33 .. ~ 1: Ne faudrait-t-il pas plutot rédiger:. "dans les cas de violence
~ c1c clandest;.nité. la possession utile à la prescription ne commence que .
lorsque le vice a cesséll ?

33 ~ 2: PPal" auéun tempsll n'~st-il pas lA po~, lIenaucœ tempsll ?'-

. '.~

•
1

33 ~ 3: "~ns la possession dlautrui'~: il ne s'agit pas là de
posséder autrui. mais son bien.

37: 'Ne devrait-on pas lire plutot:, Il ••• que lorsqu'ils sont
faits à 1'égard d'une personne••• 11 ?

~ Ne devrait-C?n pas lire lIacquéruer précédent" plutot que
IIprécédent acquéreurll • puisque IIprécédentll ne fait certes pas partie des
adject ifs usés (et gênéralement mono.syllabiques) que le français adme1; e.n,
avant du substantif ?

***

Veuillez agréer poUr vous-~ême, monsieur le .prêsident.
l'expression de ma très haute considération et transmettre ~ vos collègues...
mcs iélicitatior..s les plus vives •

M. le. président. je regrette.de ne pas vous avon- fait part
de pensées plus utiles. Mais. clest en D'roit plus· qu'en art. je ·pense. que '
la forme emporte vraiment le fonds. Je nlavais guère d'autre .façon de.
vous faire part de l'intérêt que je porte à vos travaux. que cCttfe façon
attentive de les examiner~ J.lose espérer que vous sacez en déduire. en
toute bienveillance. mon appréciation dlabord et toute mon admiration.
L'ardente. l'enthousiaste et simple admiration d'un correcteur d'épreuves.

.-
PB. fp•.

i

j
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.• SJ~r;"l'1'lO:N N)~(.;••I'.L'/O.'V :=:W

.- , i\ ."lh"'~,i.,\·,~:ion snI' l\'J::li,loi quo nous fi'l.;!lons irr.(]l.:c)nm~nt; tout f;(·U1. TO\ltt.'fois l':mcicn:\o syn,w::"e
411tC'rn'p'lion 'i;·~:l.~h·c il. 1::. pince d'une cxelam:l.- . . :'., .' n'A p:lI~ disp:1TU cntièJ"ciJ1l'Iit. 'ct ]i(J~:;S :lllo..s ';Olr cr.

1:1):1 pn,.:iti\"<'. A:;lSi, au li('u (~(' que c!~ 8o!li~C8 il a failcs! '. .':: . ·.qui 0:1. reste, .
\'':1 d:~ \'\ÏIo1.:k;·~ '1uc.!Jc:s lU)!.'i~'C$ ;1·,,·I-i1 ptlS jlli.lcs ,':" " ..:' ' .. C'est. cl·n.borcl :INCe qll(:~!ql1(!l) \·(!ri)(.·s. Sans par!('r A
Et œla (',st. it'gi'1;:o : il a l'lil. toutes leI> ~oWscs POg- :, 'do n'n'Voir !,:lTI1!!.t qni nat\lrrllcJl1eut. l;C ccnjuciUc •
éhl~~. ~i l)ii'l". CiU'Oll sc c!cm:mdc en ,·r.:n quelles wnt .: :~'sani 1)(18 (l), nin'si qno !D:voir CllfC. ':l. (lu j\rt:s('n~
('{'~!.."S qn'il n·a. p:l.f; laHcs, ])<1 :n~mc gUi: n·a-t·ir P;;'!J '.' .: '. il llïï.1i~o:'i.e,ct surtout ?1:wl-1iClrle (~). 11 v n ('xncte-
cIi! 1 que n'a·l.-il ,0::8 f(lit ? s~:;niiicr.~ il t. tout <1it~ il ..... nlC'nt. ëiii"ii'i'N \Ocrbc~ qui pCl1'°('nt ou (loiycnt f;ui"I.nt.
::. tout, fait, On dit ~r.~lcmcnt, qnoiquo 1110ins bien,' . . 10." t'..'lS f.~ rns.o;cr llll"F·'~' . .
C'DmbiM de. &O~tfsc~ n'a-t-il pas Juit.'s ? mais on no tort, . " , '... ." -.cë'YëiGo ~~!ll: tout criUel' ~ut so conjuguer avec
t'11 co C41& de tr:msi,)rmcr l'i:nt~i"rog:t1jonen exclama- ;:.;. 1 :':.: '.ne 611115 pas devant. U;'1 ~nniûl. ·m'lis surtout :lUX
tiO:1, co qui mi-no A dire aussi que dG sottises 1&'CI·t·il . :.;!~ .. ,,:~::: ';. temps &iw.p1el, pour Dll:!.rquer 1G COn.st01~cO d'un Ini~ :
IIt1$ laital ct C'<'ci est :lssur.;mcnt peu lo~ique. Do . ""':·;'·;i...,.'. :,-::<,:iZ ne CCl8se (paa) ou ne CC88aiHpas) de cneT. Tr,utc1f113,

." même on pout eonlprelldrc gucls progrès n'a-t-Pl& pal :'/>(' :.:'}:'::~Iii linégl:.?on porte sur un.comp}é1l!'cnt, r".A! c.r.t. rl(~:_"!'''
laiIA t In:ùs on eompl'Cnd mal gue de yrogrè8 ,~'a-t-on .. ~:; ~.:" .. ':"; ,., .;·I:loiro ':';e u CU" do tTtJa:aiUcr 81gmfiem.L11. lU trllo"'I.u1Jo
PfZ8fc:i181 ct pM mieux que de lois 7le l'ai-je Pa.t r.li'8: , ,:.,.~... ~. S.~ conat.'UDmcnt mAis on dit n~rcm(:fd.;e.rte w:e ., .. ~

•. tTOJR~TI .Et\ ~a1ité, l'intcrro~:l-tion ·seule ·neuf, rt .;. .': "';,:~;. : ~~:-J;:.;~~/''fJC8 Pc ~;ziD" avant '''lidi, o'esf,-~iro mon tra.Y~
: .o' d~it être n~~~ti'\"equnnd: CUe re~ -il'acc l·e.xcl~~:Jtion.:. '. ":. :.~:~~.: :;~; ~(~ n,t's'interrompt ~. IJ'IiIZ".hnitD.:·. .:. .'. .•.. .'

11W& IJI)D , o-mumo dœt rester po6ltivo (1)...· :...~ ..!.. ,o' ••~_; ,;." • Le vorba ~"r F.ç pMGO a.usm IaS.O:CZ voJont.ient de '.-
.. ..... .. ' .. -" ,., .' .. ",:\~.,. ',.' " --. 1 t .,. ',:, . ·urtou···
••
•••• '., '. : : •.•; •.. , ;.: ":'-:" ,; . ~;;. -. ~ ":' '.: :~•. "'.:.".:. ':, Il1Dl( Boit snul gent (cvan Ull :U1l1m... , maJ::J 8 Il

•. ~l' • .,,". . .•• •. "'.. .'••' • :.~ .: ~. : ., ~ ~ • • <# • 1 1 d ~
.;" ":'; .~ ..... :' '. . .. :.... ". ..... ,: _..... -.:;. • . ".::,': ..:':'.' .,' .", dans 1.'\ In.ur.uo ccrl\.c, ct rarcrn(J~'~ cn (C 1C~rs .u pr~~

... , :. La.n4gatidn nB emp/9ydo seule.•:.. :,... . ::: ::t,'\ .' .:., .. seul;, (lu l'jmll:W'!a.it .ct do conditionnel; ,. n OIC. a.

. L'~~oide~ou paini est dovenu pe~'il,péli ill(~is"'" . ~:I<:~ :':;.':~..~.,.' .~:::'. f1'~Ecnr~~~ 8:~::"le8 ':-'~'el'~~ .nou~oir e~' savoir, pa'" .'
b'

- .,- la. J d _J! J .. ".~. . .UA, ~- --.-.

:..' pensa. w ~ns . p upa.x1; es C:lS pour rew.orccr :1. , ~.:, •.;.;.. ~·r: . . :'. 'p~ut 6gnlcmcnt no PAS s'employer, ma~ eette ~()is

n~" tian. tAndis qu'nuuefois r~ s'cmploY4it· assez .::,:;.:;};:~.,:.> le &l'ru! n'est p&s tout à :fuit 10 mê:ne, et la néption
.:,:f'::';:( : ":.. parait moins forto, comme on va. voir. : .

'.~. ~~:~:'.r ::.-,;. Avec 'Pouvoir, d'a.bord on no peut supprimer '/J(J4 .
:'~;'f::f .... : que s'il s'nf9.t d'exprimer la.. ca.l?a~t6 ou 10:. iaculté
:.io i ,;..:;':. '.' 'de faire une chose, et nO:ll'autor:.tc ou la. pUluanee :
.:~~.!.;;-.~:: ':; :. on dit (lone touiour~ Wu.! ne f)01'vcz pas Bur mo~ ce
·'i:r\.. ~ ~.\. gue VOlU 1J01''La lUI" l'U~. ;0. ne 1JOU1.'ai~ pas z'eaucuup
_:.:;,..-;(.:;~, ,.:.: ..·.Iw ou 7ntml.8, etc. 11 en réaulto quo, il. port les locu- .. '. '.
...•,,\\.. " .. . l"' .• .. nA'Pt. •.

'. ~t····,!·· ·f·· .... tions on tIC 'PetU pus, 03 R8.~ 1l'Ueal:4:..... r-- aww'

j;~:·:~V\-:·:·:·.: '.' .,' . '.;:.. . . :......~
:~";"{'~":::"~ ..:' '.1.Q~ mDlIlO 10 e.mj\1:=", .. "C. fCl~to Il. Jo eom- :... : '..'
. .... ;~<. \. ~. ;'_...1_ œ-ÙU".lIDtMOÙD1a u=_fl",lII ,artZ.....I: .

••.,~ "\": :-0. ~'I' ',;'" r-....' . . .. .
··i:···j.··.:.·:··:··... :·.:; ·':"A.1aq"_plIÂ~"*f., )R ~IioinlN_:/101 cr:c"':&. .....

, '.

• .~~.. .~•.••• ::::.:" 1- ..... ....:.....
•• • ""l'" ~...: • ~ .~:.. •

• ::i ,":.
:, ..

'. '.' . . :,"
':i.. '

.' • °
1

•• '. ~. :,' '. ~.' ••

.' :. - •• 1 ~. 1 :. ".: i. •• '
. • :- 'l' ; ~': ."... ' .• ; ..

: . ~'.: : ...
: ,- ..
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. III •.

'.:' .' '.:' :J.:: ..

d(l 1,; UDI,.. 41]_ qU'GA '\~~ diro cf; qu'on doi~ dire raj
'J'Wun& dl: ne 7JU h "'Il;'. li Arrive mùmo &1\10 co diipllllmlllent.

.... •.. 'laé;;"ion aluO:no 1Ul c1l1mgcmcnt d.. ùlmpll : ;. ,,'avrail P""
CT'" 'l"e Je M'cn fircraü. poUl' j·u. cru S'it' j. Re !n'm &i,.:rGw 2'0'
C,'Oir plus b.,n, ï:.l·ar.iI:'10 &111 concUtiollnel, p"eo :JOli).' .

1. La. 1.u1;1W 4c:ri:fI o1busb cnc:ore plus do cot.to t01lMUl'O quo I,~.

lan:ruo J'Al'J~I!, c:- ollo .'Otl ccrt. n~u""o I:.VOO un llin:uUe:, : GIIIO:
lJ",dlc i,"rl.pill~U ft'OJII·iZ. 'PU r.IOrcl.6 se:nblo ir.v~tel" ~ chert.'lI.·r
l·in..répic:i..' 11.'-00 lr.qlac1le i1a n'ont. p:109 maZ'Chii, ce (,lui propl'l:'menlo

":; n'", pl'1 010 ..~ : pCl~~i no p" di-:. si:nplelnllQlo Guto 911c:lZc intr4.
- fli.U:l,ù un' "",cn:lt.11OR lai& ~lWiÎ parfois ian1i:itb'ement.dea pbr;o.'0t'5

_ .ul~, quo.&'I7U. ft'ilGafille fHU &en/&'", ql4'U n'a J'''' "il : or il "·U;;it.
~. ic' do .. ",phaarder CjUll111"1J ehcMe du Ml, ot. par .cou6qUCftt. ce ..
.' qu:il • di'.8&.:DU '* qu'ü ..'.~ di" Co ~t. 4~ abUII q\&~i1 (1&1&,., •.

':... ·t\\'Iw. y • '.- •• "" ';.' :.:~./·.·;.,.~.~I.'..,~.,.:. /:.:~.~:.: ..
.. .. .... ~.....~ ~ ...:..;,,;.;~::'::".~'.:'. -. ~:..

'.<,'<i ;':'::.:.?3;jiS~0;:f:.': ':è~:::'; ·6E~:;.llii_·;:_~·_·~:_·_· ..
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.",.:. '.,-0 'sflit fjUf!. jrn'ti: on fJ't'l:1~ j'lire, .1 n~ ~::I:ru'& 'JIU'. dire 0:1

. _. 'll"(!:l, dire, jo Ile .~(JiOJ "ur tlci.-,t.'ilii· '-li. mec l,cmsu ou ci
.,... -,{Jlwi m'orcIl11C1',1'l;J 110 .Ç[t/,'flicll$ p3S ci mieux ila ne

.... ~:: .sa1..ni~lI! 'lilel lial'li, 1"r:1II1IC,
· ,;:; :.; ..:' . C:'('!~ ;:. cotte ~.rlll:lxU fl~C se ;;~tt:lr.hc l'exp:'I·...,Jn:l
:....- ..... }J,t:-ticuliè4C !!'~'I.'f)j,- 'fllr; jai,'c : je ,,'ai !t"lt: laite de 1:lI,9
\' ; i dO'lZ8....· ., ..... :
~,' _.' '. .AjOi.ltOr.S qu'on dit toujours je no' ~a1:.TailJ au sens

· :.r;~i;.. . . _o. : do i~· ne PâtiS, mnis le condltion.•"'lcl v(ori1.:lI,)u cst;.
:.' -'. . toujour.i je 'IIC saurais 1)(16 : je Il'C8t'câcrai pas rie jeu'Tc

-::,~.:,.~.·:i.·...~.•:!~." ::'.:.i.: - '. celn, 7"?rcc ~uc je .m;., ccrtail& que. je ne saurais pa8,
:.' _ 8Ous-ent~'D.du si j'c8su.!JD.is (1).. ..

· ,-, .. ':En clchbrs de C~ verbes, il y li. CiICOTC un cfl'Tfnin
<;Ü(~~· .... nQml1m (le c:1S où 'If pout OU èoH, r~stcr soul. soi'C e
· . ,.,' _.'; .' d3.ll~ une proliOs1tion p1'ÎOQÎp&le, soit. CEîiS une propo--

;' ..':.::-' :" ::..' 'J." -Jitiori subol'C1onnée. - .-<1 h;:~.. ~ . ÂTJT'ës qui' interroliat.if, on omet Tolontiers '1'rul

.. q .:;::/ :::: 5~tO..t :\·,\"cc cœ·lll.iJ1S T'orbes: gui ne œil pas ou gui
'.:. ,. :'~;:~/':'o ...• : 1i6 'L'oit, gui no com}~rcncZ gue..,., gui ne ,'ii'TiIcmil

· . .·t, ••, • - d . l '\T· • I" 1 ' • "· ~~:)~.;:\ .:' .. e ,;Qlr... ,;.U~ 51 on r~p ACO gu, pa.r !lUI donc, ~
: .~+~:,,:~' . cettç 6Uppri'ss:.on ne 8C prati'luo plus_ (
··~~~;;;i·;.:r:' .: ,._.0' .Après que intcrrog3tif,' 0.11 "en!: de :eourauo-i y
·_~~:~~~~~- l'o1lU~iü:1 tiepa;;est nc;cC5SCi.'"C : qua n'ut·{/. 'I:e:l~"i:,fft; & i
.\1 7;:} . tôl1 On l'o:net quclquefois 2.11E3i nTIres '1u.e intc;ro:.rntif -.et-
· ,,-)lg:·~. . -tonmlérncnt direct : ~" n.'~ai' 1 )!~s cC(:i~ 0)
:~:..\~~ . . pado.t bieu tITt:jJ:l.rIa. ra.ison qu'une tournure comme ,
·):t.~t . ceUe-là. po\&rrait C!alis co:t.nins cas :faÎ1'O équivoque :J
<~~ fJ ;. 1\.vcc celle de 'JJU!, :.L~. sens do 'f(I'!"tqlU:li, n y Dr donc Iii. °ri'
. '..~"f.'" "." . deux tcurn1.lICS 'lu. il {&out disul~;uc:r corrc:cte::.:c.:lt: "
.~- :~~L. g-ue n'a-t-t"! pa.~. rat;1&!l6 signifio lit.téralement quelle T
· ~";r-X;" est Ill. chose qu il n a. pas m:\.ngue, ce qui '-eut. eUro 1. A

· ~:.}::<" . 1,luN $Ouvcnt qu'il a. mung6 do toutœ les ch~ pos- ....
·:/.~.~[i: tlihlcs; que .n'a.-t-i' tlULJlU4 Rignifio luûqucmcnt "l1DW'-

~~{:~~... guoi '/i'a-t:iZ 1J!U f1l1J.l&UéI Do mûme que n'wit-il 1;4

Jll~··~.··:~~7::==~~~
~ r1..... , .. -"

·,:::,{}:!-!..,.,c: -. :' :'.,::. ~:i::':';'..",..... :. '.: ;.'. ·.
;. : 1 1 ; 1 ~ '", .! 1 • '.: i

~ .., • .' • •••• • • ~ .'• :.,' • '. 1

..
. .._-_..- .---- -..__ _---
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," .. = ..

•
•
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__ c m: 1,lIi.t. llui "cml1:<- n'·ùir tOUjOU1'S cu dcs privi
l~g~ll, <"t,. qui lll'uf. ~neorc s'employer ll~ul, c'cst bcn
11':11,,'al cit·'·,ult. lI1\ infinitif qu'on peut sUllprim..!r 71Q11.

:.h;is Jà w~mr. on 1\1 m:.inti<"llt si on vent CXpl'il1ll'r

lme illllh'l,......;jhiiHl; r<~('J1c : il /10 l"K1'U~,oit pas sOI'/il', il
nD 1,(ml p::s laire cc gy.'il t'cut (cr. il lU~ sc PCltt 7iU8
quc) ;. de 1l(\:1C' quo;c nc puis, je 11e pout'ais signifient
plutôt iZ m'cst on il 'm.'était tli17icile de : ;c ne 7)uis
compre.ndre gue." (1); cette circ.onstIJJU:c .ne polulait
(cl'. ne 'Pourait lfu.)re) 'L'OUI di$p~n8er clc. •• , etc. Tou
t~foi., dC\"3Ut une autre néga.tion, on dit: toujoW'l: i,

. _jc 1%1: 1J::iI "PlU : ;0 ne 11U2', pas ne pé'.B croire. - . .
. Qu=mt a. 6Q.J:oir, "aB lui est nécc&S:lire si·on ,·cut
marquer ~"tJ'I'œ~mcnt l'ipwr:mco: ie ne ,avais PIUI
ou je n'ai p3.S A IJ"";Z ltait là, ·1Q1l.9 l'OUS ie ne Z'au
rc:Î8 pas lU, i~ ne sc:' pas'cu;6 n"ai- p2S.ru ce gu'cm
t·ou n. dit. )Iais on le luppr..mo généralCJDcnt, quand .
on ,-cut m3T'lUGr amplemcnt l'incertitude, co qui
.Trst~nt ii. pc~ près cette syntaxc au présent ct. à.
1"imparfAit. : tu ne 8Oi, pM OU tu ne BaÏ8 ce gu.e tu
.~.u:; ca !lUC tu dÏ8. ce que tu lais, .i-ne ,aiB ou ia ne
lllzi, t1'OP ca gu·il, en Jcv/, croire,;e ne aail ce qui DIo'em-.
pEde. lÜ•••, ;e ne 1IIlÏ8 pas ou je ne sai, on je ne Bai.
trop si je dois" '!I aller, et ou .voit. quello différence do

.. ECn:5 très nette il y Do entre je ni 1lJÏ8 pa' s'il "lendm

_
c ne It:Ïls'iZ viendra. Tu ne ,aiB ce que tu diB prend

- c le sens r.a.rtieulicr de tu dua;,oJ-mt8. .
_. On voit a~ssi que d:ms ces excml)l~s il ~' a. en réalité
interrogation indirecto i or si l'inU>J'roga.tion inoi-
recte a. li-cllem~Dtla. forme intnroga.tive, par qui,
gue, quoi, tzu~l. dC\":lnt l1n inlirptif, cc qui luar(11JO

i!'x!,=,C$.~':::l:cJ:t 11ne SOl"to de déüb~ration dll 1l11j'lt.,
1.1 ~~~prcuilY-1 lIe pa8 s'!mPosc pn"tiCJuctonjouns :
j;: l:a ~Q;4 gui croif'c ou " !lui m. fier, je ne &Ul'lli& ci

_gui pr.lrlu~ il ne M&iI pu ~i lai;& ct mioux il n.

" !'
: " . 1. ." .:

"

j ..
'..

. '. . ;','
! . '. :', '1

.' "

',' .

. .,

r:. " .



'.
• - _ .01 _ __._ .. -- _ _ _ ----..----..--.-.-.-'-~-"" , ....-._:_ .•..-..~ ....._..

'.'
.-...

·NÉlMTTON

"

-..

, .
NÊG,/.T10N

_t" •. .: .•

...... ~ ..
.:. :.....

..~.

.-
..... :0 .•

1. Avô!C III;, patl eü D6N.-';lIir.i aprl:s dire: il 71. rJ~ T'Ull flJI "''''.
.171'41 JItI. di::tA "," : apl'Ü6 .ouOlcr, 011 ce rnut jAA&aÏ1l11Ï ur. IIi 1-'

2. Do Il'.=..r il,,'_ (ou il ,,':/ Il) -pire "1In1 9U' crlui VU.. Ile &'t,,,,
ZiIU Clll:rodr. : ck.u~ lauuuu aotuoJJe GA cllraic il fi'1/11I taC'II do pi,.
• fAlrtl. ' .

a. Voir P:~·bAut.~ 3SG. ..

ta
.1 .... } .... , ......

1Ii~>.'fc? quo lli) '1~"C:$!-:l /lCI"1II;'$ ':le l:';:t.~ 'flICOll!I~I'.,. 1 . .' tll:rog:l.üvc:. oU.t ::l. :i<J.5 lIi"·;-rll;~:L~n ..(; (;t .:')r:~:ldVC,

.:\.l.:·..=,i C'.st-il ~l"'ÔS ii':.c\\r~\:~:' (~O d=ro \J:.Jc ::;;. '11l,'I;.'il-1'"Z· .r"... ~ ...* .•' cu (!ui équi\-i1ut. ~:. li;jU :..~~rJ ..::.Livllt 1,!J..c: s1:np')3c :
2'-=$ PU11:i3 .1:·••• 1 ~:.~~f!:-:.:~:i. ('loj.!t' t ..... l ..:ml"l} '.' ; il me !lUlt 'l'trl'J:,'wl, COIIII11;.<;.W::-';(JIM 'J1l'f'p'mi, 'te
n~IC '"'t :~~ ~nnt. :.. 1"i.~l1 r':"~'':: ~n$'\~~::':":l!.>!:'''s ': on dit {or; ... conlla;,ç8c:..t·(ju~ 'fios iJ.7tt!f'Ju,''ll,JI, 'fll;' 110 I~~il p~s 'tlo~'
J:ï"'i q;:;;-;a!~-e }i::rc ;:/~-;r:;,t-m-i;!ü.'STiZl .":=.: . c:J:iUttlJit ? 1~0l1t(l!ois, ~'n v 0. flilli~ ln. T..:·:n(·:';~~~ lino

'~\iO,,:'!"~:l:;'!ua ~t~:l s.YU.;·&lXC D'cln~~;o:l' iréquc:nlllcnt ..~..~ :::.. ' '.. int(arro~:l{inn qui i~~,j!fi!l!:!~ r-n J:.çml:--·1Hll~ :)t~~:n.ti"Jn-. _........--......--,..--~ - ---_.-..----~---
&."1.110 1.1 !l..''-=c c.,,~liul'l. ....t~\"c, j"lour cx:~~imel· '1:.11 sta;ll~it :, .,; dam; lil. pnmwc (lC cc'lui fJlli l'Mi", il {;.'~i; ,'nCfl:"C élti·
h'r,=alis:l~!a : que n'c.~t·il encol"c t·l;:t:l:f. ! C'est (.~:,.'~ale. ... gant. <l'~mlcttrc 'pa8 : a-/-il dit ul,e 1"iCl.'1Ûe (il n'a, p:l5

ll".~nt ~r: s~~:l.::.it nl~~':l.:·Cllt qui s'c:q)ri:rlul0clans l'o:xcla.- :'.~.:,"~.'.',"', ,~.:\:".',". <.lit
O
· \Il1~Y:1ùro}(.').qui ne 8oit,~icll~ell.~~ '1, t '1 •

mation ~ .......Cl$ no 1;,(ll$i: gue..., ct u:l SO' lait il"ùniq,ue _ II Ult· 0 J1)C'me. E.,VCC .l alVC~ ou r.l.emel1!:.
d.m~ ne ':":i~$, d~Jl?ai.'Cc, l~ i:lilt y. joindro cncor~·la . '. .~:,: F:" : ...... : (1:I.nl'! un(\ prin'pion1c' :\l~~tl~ il 71-'est pas si IiU' cie

, ',;, ,-il'il1a tl..'~-n\~re r!Z~'à c&:. ,~c tîc-r..nc. ~: ? ;':' ;"';.: .z'Ui C}/lil no c./ml1ntllc 11f.1T/lJÏ8 cl", CTTC1CTII, Si 1:1 prin-
1'0:1' =ll:!lO~io ~\'CC lès ph.ôlSCS où ,;:a$ est rCmpL'lN, ';\. :~~ ': .:;,,~ '. ::. cipnlo ,~st interrogativo, il ('aL N1COro fr,rt élégant

F ~:'1~r.t01WC, f'icJ1., jama.:s, cor.st:-.:ction qui' sera. ;) \ :.: '. d'omc!ttl'o~ : ~u=t-on si bim 'PTécllcT CJU'il ne ([orme.
é~UÙléo l,il:.s loin, 0%1 dit :l.ussi il n':J aw.it âme' !11t~. . ::-;',.":. ~:'~'::"'. _~u sermon 1, . .

.' rh", je n'il ai tmZll:J 'lui guo co.lût, ;4 na le reverrai .. ' '.: .' .t,;,-::~ ~:.,;: .:: ,o. ~4.:près non que.. ou E! n'est pS5 L'(:le; il est rég\l
èc ma 1.';1: GU de. IOU!1ICl1:'ps, r.J.ais 0::1 dit. :u:ssi je n8 :'" "~!. :: :".... ~; -::: lier do sUl,prlmer pD8 : non gue ou cc n'cat pas gue

, , L: f'CI:C1'T':: p:z.s èc. longtemps, et. on Qt micu:io: ie n8 ~":.;':'~./ ~::- '.: je no 1"~!1rrJ.le ce gui s'cal T.etssé. 'Do lnêmo cncc>ro, a.u
• -sDr:iTa~ pu t!~!rOi8JOUTS, p:l:'ee que nous sommes loin' : . ..~.~: ~o~ .):; ••••:. lieu do;e ?le ditc 'Pa-s !rAte 1o'OU8 neZc laites 'PM quelque

de ja.11'uf,i4. De n:èmo il no dit 11:Dt, iZ r.B so:~Dli: mol (1). :' , :::': ~."--:; ;. . jois, on dit très bien je ne ,1';' pz:s gue "'"OU" ne la
011 o~ct encoro 'P:::.s <hulS la. tournure arclmiquo il ,,;l.'.:.:::: .. :.', ja88ic= lJuc'lt]uefoie, où 1::. concesaioll est moins Afiir-

n·est.•• Cj,t:e ou qui, où il n'est est frëqucmment. suivi' . ::~r~: '.,:~.. '. '. mn.tivo (1). . . -'
do si: -da:JS les tournuras proverblales ·telles quo il ~':§:!~ \": '.:, . n est 6galcmc::t él6go.:-t d'omcttrQ i':;'T !près si.. ,
n'est si j,o];,~ com.p:L!lnie lJui ne 88 guitte, il n'est si' '. .~: 'r.~~·.: -.Ee. ~ft'-nnt un lDlpar!::'lt 0\1 lln nh1;;-Ql;-::-1>."rl:llt-,

10 dEl:aZ !lui ne blonc/te (2). , :.:: Û:.~.::· . o'ëst-à='èG1'6 quand 1;:, condition 6nonc~c n'c:::t. 'P:l.S
" ... i:.s t.u.x prû1lositions s1Ùlo:-donnees. .:'~;.~'~.~\ ." ,. on n'e. pas êtërz:aJ.isée : si ;e Ile 811'1:aÏd quf, 1:0U8 étca

sont d'~D.DOIJ JeS-pfèposffioDS l'datives dont ··\f<i .... ':-;r{iërêt, if 'Uf: ?JOl;:a-zeairaÏ8 'Pa. (mais je 16 sais) i si
_v' ,-orbe est au subjonctif, quand ces prol'ositioll:S <Y', ~.:-.:, .' "je n'avais ou si ;e n'C'US'4 'PriB les '{J'fécrJ.'U.licm..s néces-
d':pcllùcnt d'une proposition n~gati'\"c (3) : il J'I,'Y ~:;.!':::""," sC/.ire., (mais je les ai prises). Do li. l',:mpiCJi encore
G personne !lui no le so.c1M!., ;e n'ai Pé1S eu cl'ami qui ·'..:;t.:,:~, .' " u~té des formes eUiIltiquos n'él{Lit, n'c'ut "it~ (pollr
ne 1n"aiU,c:l,i, '. ..: .. i :.~.: .;.-, , si ce n'&il, .i u n'.'la ilé). Tout,{oill cutte omis!Ûon

Sila. p."'Oposition. p."inoipale œt Affirmative 011 in- :::'.:~X.r·: , ~. do 1N~ ,lovi~t moill3 îtéquentc.

~::r[,!~1~'.' 1. Fot AUlrefois il nO", t'fu qu. 1'01'. nI: r":Ir.:. I"i, p"~çr il J&'~,t
. , , :". 1"'. JlUotft"" pl'1NItIoI n4l r"iI'i: pa Jill"', .:ln.. J>IIrlcr do ie Il. pwü glll' .
. .::;~,,~.~;',~~. ;. N" /11 /u".eo pour je 'II' PMÙ pu ne 2- L: luire, Kil(lIIIlons MC'o'l'6
? ~,~~~.~:.. ;.::, l'C'lClJl"I"lIIoÏon '~'fllrciiifZ'o 1H*r gue a141 ,,'rn "..."., et •• l...
:';.. t ;.,~. ::: '~lImll"o ~t fl1D"..mIiN ota p8 roi~r~~lD;? poUl'''' : 'Ir•
"'.1' .;..~;,t..: o... riI4!, !lllt 78 ftCI ~'_OIllIM; - P0\2r ia .UbotULII'IOU clo 1P'1'- Ile la
~:f "~~-;.-';. : _"'vueOU"",u..,~l"plabau"'pllp41S.

:~}}!JDL··:'· "j{,~'.: .':. '.
• • ~ •••• ~. JO. - •••_._-_ __ • ~, ••• :' 1 ..,. ::.: "'.

. . i·:· .":., . . ;'.
••• , 1'. .: 1 ••.• :' .•. .... '1 '.:' .: '. ~ :.. .~ 0":":·:: .
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.. '1;1.'1; (lA ~l'IO~·
1
: .
,. if!. ): "(~i lift·s CII·c.(;i-e t~,l. d·(lull·~ :XCT:~JI?(;, ,. m,.i.=: :&. rJ:-::r;:'~t':

. je 1I'C::' pus cl'mllrc VfI!fllI!J (l'cc la tiellnr:. rJ~~t. d(:w:ni:
d'ahord ie ?z'ai d'autrl' Z~tJ!~/ltf:quo ;a,IÏi~)jil(;;cf, coml:~'"
0:1 j'l<!ut. 1:~:i!('m('l1t sllpp;-hm':- (Iutre, n.u'li.ld cas -ptIS
s'mlH:t. t.OUjllUf,'1, C)Il :.t. ('Il !in tic cûnl,iJto i,: n'ai de
~~:J"'n:fé cluO 1" lic7mr., .

~. . ('f'1-1 f: svn1 c'l:tC ~'f·,~t. ~'iutn'.li'·"'·/·'''l/o" 1. ...,/'nérnljt.,r.,.. '-'1__~..---_...... _. ._ ......_J ..........._.,-- ...._ ....____

i ." j'r.li1ç:H~; : !!"~lC'; i'J l't'IH p .....,. ,in ";'!Tf ~ f"tJTf: r.l·rJ-;1:, Il)Jil'':-.. . --- ------_ .._---_..._----_.._._.-
~".' ..:" ,ne/:!, 'l'iI.e "':0".1, (tè'\·l~n1! PI:rC:j\·~:!'·n;·. '~t; ...~i ,,1-. .,.,'1;,:;' 1::
:.. '--'- ~_.,-'-~";""-:-, .-.-'.· l' . 1:0... r;~c (hl Sc.liJCmC:.t : li; '1' Ih '/'" tu.. 1,>./1:. i~ ~ -."". . ~~-_...__.-......_-- .
,;-, ,. U1 y.,;un, je r..'t~~ ai ,il"lCS qU'T"lI, je. 71.',;.,." lAi 1;.N.t.JIt:. ~\&'-.e"",

t·:.:..'::: ' je 3"~·.Qi ta~~ cu. ~J"un. il -n.:y 1& ~iU lv.i~ il ,.'t-ril
r.~ ·gue bles,é, 'C nc ,'Cru: !lue 1."DUI wo~'. tIQ1U~ ceutpuble

". f~:~" de '~'Ql1OiT j~lit-lJuC cclu" ;e 'A·ai. (té apeTCU !lue rIe. lui, .
_!: ~,~:'. ,01a ne te 8R1t !I"e Il'QlI1ounl·h~. t;C n'ut gue Ù'QU'oW

l,,·:: :."" d'/nl;' fjl,',m le Mlil, lu .,.'U4 ou lu· n'GB .,Zw; qu.'i tcn
j.. .. c:Ur.r, Ilt"':, (1).

:f:.:' , .On voit IJu·c.!llI.e..;r.p. ct.~ jLL.!...191!ionrs 'Un

.. l:: ~'.'.' .:.~, m:r. llorlnbi; l'lur nn comnMmcr.t. Ci\ls1c~pr:ji:c.

I::~' .. · ,: . l!l{\mc $\11' un verbe d6~~d::l'i1t du nrem;,<:r,a.~
.l::,~.:"'''<'. Fur le verbe pZiilCip=!!.l1 poutllicia.iro ccpondant.qu'on
.JI" (',; irt. û. tuu'o poi:tër ne... !ll'C sur l"idüo verbale clle-môm,,;
· ':::~""~',:.' en ce C:lS on est. obligé de recourir ll. une pé:'il,hrase•
je·:" par l'l:.ddition du verbe faire : il na fait que rire,
~ :,::' .. ' c'est-à.-dire il rit ,ett,lcmem. et ne {ait. pas a.utre chose,
r~:.·-
r:~.:··· . 1. Lc:s classiques rJlniont pl~ loin. et. \:'1IÏu:ient. fon j\a:e:::.ent. .
l,; -; " les P"!IJOait.iona ink>rfQl;lLtivOlll _QO los prQ:,lIliÏûor..s Doi;al.ivl:8 ;
>(." •

l
,::-: . .:Et. 11'0 p\IÏlI-jo 0Ep4rcr qu'UD to\:nDt'D1. 6:.c:n:cl :

~:;. :. . . . Eh 1gui "Duit fliO VOU 1.. bc.w~ ot. l~ gr,"", !

· A,,~· Duccn.f?,...roO'" ID.,. dcu;l/l 11''' '" Ionu. I,wr,w.ria.' Oai ftci,..~n'
''!,' . . lc# P'"""utW fIIo dG7llllu ~tJ.iI"""'" ~&* h 'CJa/4l1r.lI'
~:,~ r"'.il dcmn' 9:'0 'l!""'" ~ C:-'luF"......~-'"... p'.......~.
~~; . • loftIII: co qw 6clwV&Dt. .. 711 W , .. ..".. (:muo o.boMJ fil' de, "0

l
-:.~ .. · nui._coll '" '""~, (auuo) Il"'' .'- firm.al FI ...- ""Ai)
'."~' (01l11"O) 'wc. IIOW al "')'IIIre," ira.... _"iiro (a=-) 1J;'c. li

. . . , ':~ . • 1l\1I1l~t.~ Clu'ü 'T o~t. dan. la~~... idloo pl.\io& 0lI U.o;UlI

L Pourà ......,.,.,·YGh-phlllloiza. ~rart.icl.t!esD~U:p!~· k.:' .' "'luivQI~A"'.1:Ul.1a6~IÏOIt: il_.""1*/'ilJaü/lI1n_."""nlc-.
ttva. . . " b~"., gU''''!4 ..lgIa....... là '""if".r~""""" Ik.-: "".~t-

1. GA Ile eUh..... p!tatl.pIÀlI !CM illli rai P" W,IIIÛI. Olt tU, !:(' :'..' _pl li.. port.IO ...~ ........... 110
.,,,.., tU f.I lai ',.,. tlw~mo,.u..as'~'I'Ïtl--" .. "", .'~ .,.' -- cIaIItl~....aa.w_~..... .' .

, ''.- :::.' :.~,:' •. ~:..,.';.:~2::·:'.''~'·~"mi·:1-·'~;~,:·:.~, ,"::, \;;::~- .•,,':',.':- '~'.?\F:~ -'.',
.". . ~ 1 ~.., 1 l,: .•'. '

"'1 " • ".' ... " 4 •• 1"

1 •• .~••: •• ' • 1 . 1 .".. • •• ",. • ;'•. : • •

•• • ~.' \.' l' '. • ... : .•

e " NÉG.Ü'lON';

• .' On' rmll(~t cm~(\i'L) qm·lq\l('f(,t~ E.l~"'l~!= Ri... 'l~ ('t~. .
l1r,;1'1'1~t, :m l't'l'!; ,l" t. moias l'me: je u'ii"fl"ptl-'J; sr'
--r--7'i~"--- . ,,'.,
i"lill'C n!1 (Mf:, l, ,'1;;;' cc '1\11 exp. l'lue SI 1e no U~

l.romli.: 1\\1 si je ne. l/I'uiJlt..-:c, ~ang Jl:trlcr do si cc fl'C.!'! :

n::li~ n\·.~,~ 1(1 11l\:l,wllt (~(':l ('xPI'l'S:-iOIlIl nrcll:'li/juc",
l'O:lt, J,'5 ~I'IJk.i Ilui suic'nt \T:limc;ltcl'I:~;I;';CcOIll':11I1, (1) ,
z.:1l<~()J\~ di~~llIIl'i CI! 11"(',-:1 jN1o'f, 'lu:ml! il s'ngiL cxpr.:ss"s- '
m,<':it tl'UI1t) cOIU!i:·j,)i:, où at rC'prcn,1 tcmie sa "n!cUl': .'

, il ,. :t \1Jh' nUance er.tre il ut imtli!c cl'alleT à Pr.Ti8: .'
$1 "te 71'Clll poUT !'fi;1' rolre pèril (s.'mf pour), ct. ft. od
i lUlt;1t' ('-(I!lU Il Pari" 8i C4 71·'cal 'fIa,rc ;Jour voir ...",eTe 7>lre
(iii le but du '"orage n'est p~s èe) ; ct ce qui'10 pronTO/ .,
C'l'st que dans la seconde phr:lsc les proposltio~ .
~"cnt s'i1\tc"~rti:,~ m:1i. non dans ~ prcmihe.· :, .

.Rn611, on dit. crico:'e élé~:.mmcnt, J!!('("l le ;rusé .
. ~nlJl2ll6· ct le Rjt:f-f\U~-pari:dt,Ù 11 a ou WOJtù Bi;,:.
mo;, gue je no i ~l t'il. il 11 c;;ait IÏ% mois que ;e no' "
flll,";. f'U, œm~mc t1epU%8 9::c je na Z'(li 1'~ (2).:En .
ron':mC'l1e-, on dit né~Ü't'l:J.cat,~\-~~ le l'lrésent ct
rimllarlcit, il Jo' ~. $i.:r 'f:l(.:'J ç~Jc. jl. ne le n,l:"$ p:zs (ou .
~~.$), il s.- :x\n-: ,~ ~'::$.$ ,::t ff. 1:"" 1.: 1-"11";4 p:J' (OU ..
:-:::$)...': ~\:u\. .:t:-:::.1 'Z',z,' jo: ;,c) 1,~ 'L'Oi, plus: on ,"olt

. :ÏlI,;.m~11;' 13 dIJtJr~J~o de, $Cr..." •.
.En SùUHllO, 1E'S cas où, pas doit ou peut enco::,o'

• .'omctt.'"O SOllt 48SCZ :lOmbl'eux.l\!:l.is beaucoup d'écrl·

•

ins, a. qui il S'.lffit de sa.vo:r qu'il est parfois 'élé~'
nt do ne pas l'employer, C!oiel1t-pou\'oir le snp- ,
imC"r 01\ bien d'3,utrc-s cQS, à tort l"t ii. trà.vG..'"8, au

~ l't'titi bonheur. ct ccl~ est géilér:;l,lemont incom..-er
__~ct en 'tout ColS ion dôpl:LiSD.nt. '. '. .
. l J'ai ~'lln.'k\ Iil)U!' 130 fin l'o:ni!l':lign, de z;!!-: devant.

:l. ••• "f"o&1au"ifc suivi de a:Ij".-:), CAuse de lIeS CODSUC.tucncca.
-i-!On' dit n'-ecs..wl'C:.LI1ant je ,,,ai pM d,'o,'llJre !lQÙ»Ili, .
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NEOATWN

Emploi de la négation avsc j:u::J:l:S, rien,
porsonne, :Lueun (et Il::l).

je: Ile l'ai 111((,'1 jrllll'l;"; fui 01: ,tr(;,t:'/ll('. l,[tU; ;'II",dl; 'Vu,
je ?I.e Ir. .,;(;;.'1 HU je 71e Ir. 'l.'(:Tlui 7JU." jallll,i.,:, Cpil::lli1l'fr/ili

i·~ fIC le l'r.rmi i'lIf,,"i~' l,luN ; cl. :lll:...':i i,wlui.'l je Ile l'"li
11lus ':'l. ClU il! 11C Ir. ?'ermi 7,111." ct. lilicux jrmI1li.'J 1,lu.lJ
it: llC L'ni Il'' ou je ?le Zr. 'VlTrui.

, 11 )' Po ensuite <lon.'\: llr/JnS : rien, q\il p:(Jprcn1cn1i
: signifie fJuwJuc t!w,c ou plutüt une chose QUdCfJ7l1jUC,

t,' ....;.. ~ .; quoi que ?c Boil, ct pcrSOJZme, qui ~i~r.li11c !llLd1,,:un
C1

o)u
'plutôt une per6o:mc q'Il.C Cf)nquc, !lUI que CI; .sort ;

J, .:.: ',~: . ct. ces dç~x mots, qui peuvent être sujets, D.ttributs
J: 'i , '.' '. 1>\1 compl6mcnts; so construisent très bic:n ;.vec
1 ~ '. ~,:. jamaÏ8 ou ;.vec pZzt.8 ou ;.vec les deux. '
r\' .-:. ':, Lcsyoici d';.bord conlplémcnts ou attribi.lts,cc qui

. f:).·· .... est le plus ordinmc, mais :L'"CC cottD ùiüél'~IlCC entre
. .' l:~·:;.." ._. ~\~ que l?erso:cne, '?,~it& com~o n~m~ se m.et ~o

. ~. :,/ ~",.. ' JOurs apres 10 partlclpe, t:1mlis quo rIen c:;; traJt6
. ;.=:;'::; .comme un :J.dvcrba Clu;.nd il est eoml;l~mc;ntdirect,. "

t: ;.':. ".~. et sc met :iJors devant. le participe : je. ?lC "ais rien
:. V:',>,' ou pllt.8 rien, itfne ,..ois pct"somu: ou plU3 1J~r6(m~e .ou •
"J;.:',:-:\:" . ja.m.ais 1'CJ'8onne ou 71lUB iam.a;S per8fJ71:1&C,,' n.'a, nell .
L<;' .' : 'I.!'U ou 7ùu.s ;a7llLlis riC11. vu. (2), ;e "II'ai. v~ ou ~1U
l:<! "~;'." jamais 'DU pCf8onnt, cela t'oC lait. rien, je "II'a~ ri,m. vu.
tj~·; ."' gui "'ûl i1zlé,"ut!a1lt, fa "II'ai·jam.ais rien vu da Iii beau~
1~?, je "II&connai8 ou ia "II'ai ;a.maÏ8 connu pu'soline. da .n
(~ .. Cl'IJUble, je "Ile ?ll.'occupe.· ou ;e 1&8 me 8'Il.Ï8 occupé de
}:':;: .. rien ou de 'Person1U!, il ne seri à rie.11 00 rien 1'..e sut àe,
I:\'f·. . ;e ",'ai jrn)lais parlé à, de, pour personne; ce n'cst
;:":.:' "itl' ou cc 1I,'&t personne, il n'et~ est rien, il n'= a n·clI•

.: :·;r~~· , élé, cell~ ne ,n'cst rien. ou tlc rien, ctil7U7U 8i d.e'." ..
i<~' .... r;e1& fi'était. "
• ~.: .••• .,..• • III

F'f' . : Les VOJC1 mamtc:na.:lt SUlets : nen ou ,ameul nen,
.f/;?(-.. ' pl!f'80um ou' ia7naÏ8 plT801Ul4 ne l'i11téJ'U81, rien. ?le
"!::;-:;.:, Z'inUr"s~ -plV8 ;CUliAÏ8 ou plV8 ;amt:.is .rien "Ile Z'in
"r·",:; .

. ':i/:~: .: . 1. On Il vu quo Ja 1ll.r.~ 6eri;e eUt. MIIIii F'oi. il tO' cIoMlc Il.
r.~~:s .' '.::' . flMIi fIlc cc _,, ct. iJ ." ~.lIUpi fil' CG 110'1, po"r il·•• -.w. Il. " .

·h':-:....... , ri"••, il At COI&IWIU pcrCOlUUo .; . " .
." rf~,;.", ' .. 2. ~ot.w.l'on1re o.-cl1uiM .. __ IIIIO*' pou,~....., .~ ..

1. CL~lUhaaa'-pa;e4U,;..."...,..,.,.~~ ',.' .-' f~'...····· . pZu.t,~.~ .'.,. .' .

"..,,':-" ..._~·:L· :._~'_~:_:._~:: __.._·....". tf~l!~'::..P: !~ , ~ .~~~:',;.~.." '.;. ..,.,:: ." ",

1. i . ', ... '" . .": 1 .'

'. '

. Les mo~ pa' et point n'a.joutent rien a. 1;. nég:l.t-ion:
,ia et.ne fO:lt quo la. renforcer. D'Autres :ots, qui "ne' .
sont~ pIcs né~t.if& F eux-mêmes que 'JX1.4 ct . .
J)Oint, se ioignc:1t:Lussi À 1le, &na les mêmcs·condi-:. :
tiens qt:.e 1'"::8, -poi)d ct #us, mnis en ajout:Lnt: à la. .' .
né~tion. ('ommo p1U8, une idée supplémcllt;.irEl, '
de sorte l;u'cn r~té ils scn-cnt de com.pléments au
\-crbc. Lo~qucment ces mots P0l:mUc.,t ~ussi bien
ùtro 'Pr.:céd~s do 7U: 'Pt:.8 ou ne poiut, ct ils l'ont été

. a.utrc!ois, en toute circonstnr.cc, m.1.ls on ne kws cons
truit :,ujourd'hui qu':Lvec fUl, du mobls dans 1:1. même
m'Ono&tion car leur voisina"c A;........",C la né"ation

_

' o-F- 0

emc.-ccr F 'PtJ..8 011 -point.
. d'abord l':ulverbe de temps jamais, qui est .
-.: .-w 3.VCC 'Plus, ct dont le sens propre est déBor" .
maÏ8 ùo.;;anJo,gs, ou pius simplcment en lJUelqm ttlnps
qu~ ce loit, présent., passé ou futUr' suivnnt les 0.'\8 :'

;a ne Z'ai jr.l7Jl4Ï8 n, ie ne Ze 'DOÎ8 o~ ie n.e la 1JO!/uis ou
il. 'le le 'f:crrài iama~ ou 'PTC8tfU8 jama~, ;1. ne Z'ai
j~m.o.i8 'VU gl:e de loin.. Jamais ~ 1;. faculté de se mettre
aussi cn tête : jamais ;e 71e l'ai w., ja~ le 'DOis, ;e fie

Ù Wi!JO.ÏI. etc., et même ;amu.ü. au flTanrJ. ;amAÏ8 ;0
7I.'y _il cll~. J~ peut auasi se COZlStruire avec
~UI, auquel il ..joutaune We da temps plus précise :

",

- rI~' a U~1C :mtr~ to")\l&'l1\ir(', tr(:~ f:.rolilil,rc, oit on
·~l'll;im'" ::<)\l\"t'nt 111\ qlt.'~ llër(':;:;;lir~ : il ~IC ~llCm'Jlu:
- , . l '.....~(O\1 J::m:'li!rTa:/) pl/1$ t/lt'il 1te TfI'MlilC iiQ•• ; a \'T:\lO

C. l&m1'nm",', trl-s f"mm:'1\) :\uNi, maiN correcte (.,t.logiquc,
-- c:~st il ;:c ma1:t]U4 1JEliS que ç." qu'a"l 'le rCI.'ic-mu~ 11(18,

1" S\lje; \-~:it.Q.blc .(1(1 fr.a::qucr ~t~nt q;:.'iZ ne rcvicnne,
ptZ8 (1).

• ! 0,.. "," 1',1
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THE Ri~CTORY .

l~LCD. ~ox.G7 - ~]Od-PUllicl, Que.

Tel.: 138

Kr'•. Pa~-Ar~..re C:!'e:pe~u'f' Pres1dent'~

C1~1~ Code Revision Off1caJ
360:' l'IoG1"lI Str'cet" Room 40"2~
!i:ontreaJi.. p .. Q.

•...

" ""Dear t~•. Crepeau;::... ~? A Repor~,on'the Law of ~escr1pt1an

2ho.n.lr you: for s end1ng to me: a CoP;W
ot the Reportt on the: La~'1 ar: Presc:l.~1p~;;107l'. -, 197·0-..·

~he' faC'ti tha~. ';~'le nlli"!1ber- o'f:. art1c.1.es of: the
C1v.1l! Code ot 1866'" referred: ter has been· reducecr fram 8'l ter 55' i~
1'n' 1tself. a- good- th1ngeo .

\~e :?gree 't'i1th the prov1s1œ1a: of' hticl-e-- SO'
and consider- 1't: to.... be' a good-' th1ng" ~co r(;dUc'Œ: the' y.ears: there-1lI! a.ppl1'e~

t'roin: 30: to'" ra.. .

a: ' iJl1th regard to" the;' t1the:: Et:1d Arti'cl"e; 22!g: ta
lm1œ.te: a11 referenoe- to...·1t· a't al1 seems:: qucst1onabl·e-... It 1s- possible

t 1't may not be~ generalIy. uRee;; but h: 1t c.ould serve- a- usefuI'
":9urpose:· in" simp~ be1r.g present:: in the' , ':er.. For example".- we' may,' teaah

the pr1nc1p~~of the-titha as Bibl1c~11y sountt;: but. yet not enforc~ 1v
~ega11:r_speak1ns::1n our work w1:th Par1sh1oners=. ._ .. ,_.
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CABINET DU PRtslDENT

Me Paul-Andr~ Cr~peau, .pr~sident,

Office de revision du Code civil,
360 rUe Mc Gill, chambre 402,
l1.ontr~al, P. Qu~.,

,.. ~

10701 OUEST. AVENUE LAURIER
MONTRtAI. 8. QUtBEC. . .

. .. 1 ~... r"I l '

CL"" • 1 \ n n ~ f" r: • ~ ;I~ •'-~ .........'-'~("-A.i c.. ~

P '~,I {-L (1--0 E
v\ \ 1 C

Q. J... '-"- ...

. Aff: Rapport sur le droit de la prescripti-on.

1o'.onsieur ~e Pr~sident, .

Pour faire suite à l'envoi du rapport sur le
droit de la prescription, envoi fait au Collège des Pharmaciens le
29 mai 1970, nous avons l 'honneur de vous informer que le Collège a
ét~di~ ce rapport et qu' il d~sire faire connaître son point de vue
relativement à ce dernier.

Le po~nt de vue du Collège des' Pharmaciens
peut se résumer de la façon suivante, savoir:

Le Collège des Pharmaciens est entièrement d'accord
avec ~es recommandations du Comité et avec ~es textes proposés et J trou
vant qu'il Y a là une amélioration remarquable sur' ~a l~gi~ation actuelle,
il félicite les membres du Comité et espère que ces textes proposés seront
adoptés par ~'Assembl~e Nationale.

D'autre part, le Collège des Pharmaciens profite
de l'occasion pour attirer l'attention de votre Office sur une nouvelle
rédaction de l'article 2260 - paragraphe 7, en -vertu de ~aque11e."J.e
texte de l'article actuel serait chang~ "mutatis mutandis n en vue d' accor
der au pharmacien le même privilège que ledit article accorde au médecin ou
chirurgien quant au serment-. "

Voilà, Monsieur le 'Président, les commentaires du
Collège des Pharmaciens de la Province de Qu~bec.

Veuillez ag:r~er, MonsieUr le Pr~sident, l'expression
de nos sentiments les plus distingu~s.

·à". JG/cd

Le 8 juillet 1970
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McGILL U:'~:VERS!TY

CHANCELLOR DAY HALL
3GJOJO PEEL STREET

MONTREAL 1 12. QUE8EC ~
CANADA

July 23, 1970

Me Paul-Anëré.Crépeau
Président .-
Office de revision du Code civil
360 rue McGill
Chambre 402
Montréal,P.Q.

."

.J.-
" r: ~ Il \ /....CO.AA.......... \...<:...-.
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o fi '1, \ l '1 1--.:.-0
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~ I.YvL.

Dear Professor Crépeau:

Having studied the Report on the law of
prescription, l have the following co~~ents to make:

1. l am not happy with the proposed rule that ~

prescriptions are to run against incapables,
and also in favour of one consort against
the other. While this undoubtedly simplifies
the law, it appears to me unduly harsh on
people who cannot defend themselves, and l
do not overlook, in t~is connection, that
under the proposed article 10 prescription
does not run against persons for whom it is·
absolutely impossible in fact to act by
themselves or through representatives.

As regards, more especially, the position.
between spouses, assume Mrs. Smith has lent
h~r husband$3,000 in order to help. him in
his career. If she does not sue him or
obtain an acknowledgement of debt from him
before the flve-year perlod of prescription
has expired, she will lose her claim against
him~ and will not be able to recover from
him if the marriage should later happen to
break up. In other words, you force her to
sue him or obtain an acknowledgement of debt
frQm,him at the risk of losing her claim.
Yet, in practice, very few women will do this.
Even if they realise'what 'the law i5, and
very few will, they will he afraid, and
rightly 50, that such action might endanger
thehappiness of their marriage.

0"" ,
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Me Paul-André Crépeau

..~

-2-

July 23, 1970

~ ,

,',
2. Article 2 states that in the case .of

extinctive prescription, the debt is
absolutely extinguished.

This, l suppose, means 'that suretyships and
any other·collaterals automatically·tall
away, but should this not be expressly
stated? And what 1s the position if the
debtor repays a prescribed debt? Will he
have the cond1ct10 indeb1t1?

3. According to articles 51 and 53 prescription
beg1ns to run from tbedate on wh1ch the r1ght
of action comes into existenc,e. Assum1ng X
is severely injured in a hit-and-run accident,
and does not d1scover the identity· of the
wrongdoer until six or seven years later,
will his action be prescribed before he has
had an opportunity to inst1tute it? Should
not, in this kind of case, prescription
begin to run, as from the date when the'plain
tiff knows ~he 1dentity of' the defendant?
As long as the period of prescription was
thirty years; the point was of no pract1cal
importance. It will become of considerable
importance with the new, shorter periods ot
prescription.

Yours sincerely,

~.~.~
H.R. Hahlo
Director

HRH:mb
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.....)!lI FACUL.TÉ DE DROIT

ET DES SCIENCES ÉCONOMIQUES DE PARIS

le 2 Septembre 1970

M. le Professeur ',Paul André Crépea
Présiden~ de l'O~~ice de Révision
du Code Civil
360, Rue Mc Gill, Chambre 402
MONTREAL ~ Canada

Mon cher Ami,

Je suis touché que vous ayez pensé à m'envoyer le
projet de révision de votre Code civil sur la prescription,
et'en ,ai pris connaissance avec grand intérêt.

•

J'ai apprécié comme il le mérite votre effort de sim
plification, de mise en ordre et de mise à jour. Je me suis
eà même temps instruit sur votre droit,où nous nous retrou
vons comme chez"nous, ~out en tiran~ pro~it de votre expé
rience.

Sur vos i~~ovations je crois que vous avez entièrement
raison d'él~miner les causes particulières de suspension
de t..'prescription et de retenir l.arMpossibili té d'agir. Comme
le dit très bien le rappor~,les incapables ou l'Etat ont des
représen~an~s ~ont la responsabilité p~urra être mise en jeu;
et quan~ à t~~ossibilité d'agir, les ~ribunaux français ont
~ai~ amp~emen~ l'expérience de l'iniqui~é qu'il y aurait eu
à ne pas l'adme~~re comme y incitaient nos ~ex~es. Je crois
donc que vos ar~icles 9 e~ LO cons~ituent un progrès.

Je crois qu'il en est de même pour la faculté de pres
crire- toutes 'les servitudes, bien qu'on puisse éprouver

. quelques hési~ations à ce sujet. Cependant j~observe que la
jurisprudence ~rançaise a cherché à atténuer l'interdiction
de prescrire ~es servi~udes discontinues ou non ap~~rentes;

J'entends que ~a crainte de fonder ~a prescr~p~~onS~ea ac~ea

de pure ~acul~é ou de simple toléranoe a sa raison ë'§tre,
mais la ré~ao~ion jurisprudentielle me parait caractéris
tique.

" .
Je suis plus surpris de votre proposition sur la

_ •• _ .... ._ •••J •••_._~ .. I~'----;--.'-'-.'-':-' - - ,.i
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prescription mobilière. D'après ce que je comprends, vo~re

règle antérieure était déjà moins favorable aux possesseurs
de bonne foi que la nôtre; et voici que vous proposez de
restreindre encore les effets de la possession. Il me semble
qu'en France, en dehors de la condition de bor~~e foi,ajoutée
au texte qui n'en soufflait mot, mais évidemment à tort, les
~ribunaux ont été favorables à la conception qui fait de la
règle Il en fait de meubles possession vaut titre Il un principe,
auquel il n'est dérogé que par exception, donc avec la charge
de la preuve au pr~fit de celui qui se prévaut d'une de ces
exceptions. Auriez-vous eu au Canad~ une expérience si diffé
rente ?

Je vous signale à l'article 53 une expression qui m'a
fait hésiter. " Le fait dG"A'\~I)t'-vc,,, n'a pas un. sens très
clair,à mon avis, dans ce contexte, et je ne l'ai compris qu'en
me reportant au texte anglais. L'expression en effet donne à
penser que l'acte du défendeur et le "dommage, dans sa première
manifestation, causé au demandeur, ont constitué un seul et
même évènement. Alors on ne comprend plus la solution. Et il
faut se reporter au texte anglais pour comprendre ce que le
projet veut dire, et il est très raisonnable.

J'apprécie au contraire sans réserve vos projets de dis
positions transitoires. Les textes proposés me paraisse~t

clairs et fermes.

J'ai vu avec plaisir que vous aviez mis à contribution
une ancienne assistante de notre Fa~ulté,Madame Bournoville.
J'ai conservé d'elle le souvenir d'une étudiante très sérieuse
et intelligente; vous pourrez lui dire mon bon souvenir si vous
en avez l'occasion.

~ •• - - • •• _ 0 -
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Office Je

PROVIXCE DE QUÉBEC

reVlSlon civil

P:WVI:\CE Of Qt.;I~BEC

Civil Code Revision 0 ('(-
. Hice

Présièent~

."

360, rue McGill, cna:nbre ,102
MOI\TRÉAL

Me Paul-André CRÉPEAü:-Tél.: a73<!375
873~~580

KC~~REAL, le 15 septembre 1970,

..

Me Paul-André Créyeau, président,
Office de revision du Code civil,
360 rue McGill, cha~bre 402,
Nontré2.l, P. Q.

Mon cher prés~dent:

Pour donner suite à votre lettre d~

29 mai, voici les observations que je crois utiles de
vous raire après la lecture du rQPport du Comité du droit
de la prescription.

1) Des court~s p~escriptions.

- .. l .... l . 0 0 ...La reg e gene~a e ce c~nq ans en mat~ere

contractuelle devrait tolérer des exceptions qui
sont rendues impossibles par le texte 51 proposé.

co l' • ~ 0 d 01 fu~ on naille~ ce po~nt e vue, ~ au-
drait p=évoir dans un ûlinéa de l'article 51, la
possibilité de textes par~iculiers et exception
nels de prescriptions plus courtes dans le cas
par exemple de travail) de tr.s.nsport, etc.

Il Y aurait peüt-être évantage à cher
cher à s r entendre sur un terriT)S uniforme pour des
prescriptions plus courtes que cinq ans, et dans
cette libne de pensée, la durée de deux ans se
rait,acceptable ct rejoindrait l'autre exception
particulière au délit déjà oentionnée à l'article
51.

2
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2) Les servitudes - (Art. 30)

Si l'on mai:ltient la. r~gle nouvelle qu'une
servitude peut s'acquérir sans titr~, ne faudrait-il
pas &dicter auss~.que cette acquisition n~est opposa
ble aux tiers que si elle apparaît. dans un document
quelconque enregistré.

3) Le gage.

Actuellement en France cOr.1me"ici, la présen
ce d'un gage accolé ~ une obligation rend celle-ci
imprescriptible à toute fin pratique. On arrive à ce
résultët par des artifices qui ne collent pas à la
~éalité. Les notes de Me Ariste Brossard le démon
trent.

Cette situ~tion particulière au gage, crée
un état juridique qu'on ne rencontre dans aucune au
tre institution et où ·la prescription est inopérante.

DevaTIt cette constatation il semble qu'un
article devrait préciser le jeu de la prescription
~~~e d~~s le cas du gage. Ce qui pourrait se fai
re par un article 20a) que suggèrent les r~üarques

de Me Ariste Brossarà.

Veuillez croire
de mes sentiments distingués.

,
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SUN LIFE ASSUP~..NC2COMPf-ll~YOF C.ANADA
J-/ead Office. ft/on/,cal

P. O. BOX b075
MOSTREAL 101. P. Q. CAl':ADA

TEL. ARIlA CODE 514
66(;-6411

LAW DEPART~1Es"T

le 6 octobre 1970

Me Paul-André Crépeau,
Président,
Office de revision du

Code civil,
360, rue McGill,
Bureau 402,
Montréal, Québec

Cher. confrè"re ,

..

•

Re: Rapport sur le droit de la prescription

Suite à notre correspondance récente, je vous
soumets, en ma qualité de président du comité de
l'Association canadienne des çompagnies d'assurance-vie
chargé dlét~dier ces questions, les commentaires de
l 1Association relativement à votre Rapport sur le droit
de la prescription.

Nous notons que lIon recomffiende que toutes les
prescriptions applicables ~ des contrats particuliers
soient maintenant contenues dans le chapitre du Cede civil
traitant de la prescription. Comme le gouvernement a mis
sur pied diyers ·comités chargés de reviser les lois d'assu
rance et que llAssociation compte soumettre des mémoires
à ces comités, nous aimerions différer notre décision sur
cette question de llernplacement des dispositions relatives
à la prescription applicable aux contrats d'assurance.

De toute façon, çuel que soit l'emplacement des
dispositions prescriptives, nous aimerions apporter les
coümentaires suivants:

1) ?r2.scription en cas de èacès de l'assuré

Il se~ble que ~%article 51 du Rapport
stapplique~~~~ è~~s un tel cas et que

... /
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SUN LIFE: ASSURANCE: COMPANY

OF CAt>;ADA

Me Paul-André Crépea'l,l.

- 2 -

le 6 octobre 1970

•

la prescription serait de 5 ans alors que
l'article 217 de la Loi des assurances
accorde présentement un délai d'un an avec
possibilité d'un délai additionnel de 6 mois.

2) Prescription en cas de 9écès .accidentel de
l'assuré

Quand l'admissibilité à l'assurance ou le
montant de l'assurance dépend de la cause
du décès, comme c'est le cas pour des polices
ou des avenants diassurance accident, le
délai de 5 ans est trop long.

Nous croyons que l'on devrait assimiler ce
ces à ceux des recours en dcmmages-intérêts
résultant de délits ou de quasi-délits qui
se prescrivent par 2 ans. En effet, si la
preuve d'un décès est relativement facile à
établir quelque soit le temps écoulé, il est
loin d'en être de m~me pour la cause du décès,
particulièrement'dans les cas où les faits
pourraient aussi donner lieu à un verdict
de suicide ou à lJapplication d'une exclusion
en vertu du contrat.

•

3) Prescriptton en cas de disparition de l'assuré

La disparition d'un assuré peut donner lieu
à un jugement déclaratif de décès en vertu des
articles ,70 et suivants du Code civil ou à une
déclaration de présomption de décès en vertu
de l'article 2593a du Code. Dans l'un ou
l'autre cas, des problèmes particuliers se
soulèvent, particulièrement quant au point de
départ de la prescription, et nous ne sommes
pas certains que les ~ispositions contenues
au Rapport solutionnent ces problèmes de façon
adéquate .

... /
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Su,," li FE: ASSURANCE: CO;'" PANY

OF CAI'ADA

Me Paul-André Crépeau

- 3 -

le 6 octobre 1970

4)
' ..

Prescription en cas d'invalidité de l'assuré.
Nous vouèrions ici sounlettre deux commentaires:

a) La période de prescription

Nous croyo~s que cettè période devrait
~tre de 2 ans pour les mêmes raisons que
celles qui s'appliquent dans le cas de
mort accidentelle.

•

b) Le point de départ de la prescription

On fait =ace ici à un problème complexe.
Lrarticle 217 de la Loi des assurances
fixa le point de départ de la prescription
à III 'arrivée du fait: qui constir:ue le
risque de l'assurance". L'application
de ces mots dans le cas d'une réclamation
contre un assureur basée sur lrinvalidité
d'un assuré a donné lieu à de sérieuses
controverses jusqu'au niveau de la Cour
Supr~me du Canada. Il semble, d'une part,
que 11011. pourrait argumenter que l'arrivée
du fait qui constitue le risque de l'assu
rance est le premier jour de l'invalidité
de l'assuré. D'autre part, on pourrait
aussi argumenter que chaque jour d'inva
lidité est un fait qui constitue le risque
de l'assurance et que, conséquemment, il
y a ·une nouvelle période de prescription
applicable pour'chaque jour d'invalidité.
Les deux théories ont obtenu la sanction
des cours. Nous croyo~s que la phraséologie
utilisée aux deuxième et troisième alinéas
de l'article 53 du Rapport ne pourvoira pas
de solution à cecte question. Nous croyons
qu'elle devrait. faire l(objet drun alinéa
spécif~~ua. Le problème devient particu~

lièrement aigu lorsque les prestations

.. ". /
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SUN LIFE: ASSURANCe: COMPANY

OF CANADA

Me Paul-André Crépeau

- 4 -

le 6 octobre 1970

d'2ssurance sont différentes selon le
genre d'invalidité. Cela peut se
produire, entre autres, lorsque le
contrat stipule des montants de pres
tations différents selon que l'invalidité
est temporai~e ou P?rmanente ou selon que
l'invalidité résulte d'une maladie ou
d'un accident.

* .'.... *

•

Nous n'avons qu'aborder succintement dans cette
lettre les points principeux soulevés par votre Rapport et
nous seriQns heureux quron nous accorde l'occasion de
so~ettre, p~éférablement de vive voix, des commentaires
plus détaillés. Nous nous enp~esserons évide~ment de
discuter avec vous de toute question que nos commentaires
pourront soulever.

Veuillez agréer, cher confrère, 1 1 expression de
mes sentiments les plus distingués.

f\
1 \ 1 1

~t~

J. A. Brabant,
Directeur général adjoint
du Service juridique

JAB/nc

,"\"
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:-:ont.réal, le 16 nover.:b~e 1970

~onsieur le ?rofesseur, P. A. Crépeau,
?résident de l'O.R.C.C.
360 r~e Mc. Gill, # 402,
Hontréal. P. Q.

Monsieur le Président,

J'ai :pris conr.aissance du rap:port préliminaire qui vous
a été soumis par le Comité de la Prescription.

J'abor.de dans le sens des membres de ce comité lorsqu'ils
ont en vue l'uniformisation des délais de prescription. La société moderne àans
laquelle tout se vit vite,même le dro~t, obligeait à abréger les délais et à
l:L-niter au maximum la diversité des temps requis pour prescrire •.

Je ne saurais toutefois pas les suivre dans leur voie en
matière de prescription acquisitive de meuble: déclarer que la possession d'une
chose pendant un certain tem:ps est un mode d'acquisition de la propriété, rend
compte d'un mécanisme de prescription acquisitive; faire courir le délai de cette
prescri:pt1on à partir de la dépossession du véritable propriétaire,rend compte
d'un mécanisme de prescription extinctive ou mieux, de la déchéance d'un droit
d 'où peut naître un nouveau droit. Je me tiens donc à la disposition des mem"ores
àe ce cOlliité pour leur exposer mon point de vue et répor~e aux questions qu'ils
voudraient me poser.

Enfin, je me suis permis de faire quelques remarques et
suggestions d'in~érêt général.

Je ne sais si l'on songe à
les dispositions proPiosées par le Comité de la
réforme est si urgent dans ce secteur du droit
de ne pas.différer la mise en vigueur de règles
ment •

faire adopter dès maintenant
prescription. Le besoin de
qu'il conviend~ait peut-être
que la pratique attend ï..'ilpatiel:1-

•
Je vous ~rie 'de croire, Monsieur le Président, en mes sen

timents res~ectueux et dévoués•
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RAPPORT SUR LE: DROIT DE LA PRESCRIPTION

REMARQUES ET SUGGESTIONS

1 - art, 2202 et 2268 C. civ.

Si l'on songe Afaire adopter d~s maintenant les dispositions pro
posées par le Comité de la Prescription, il conviendrait:

a) d'ad9pter~s maintenant une disposition générale'destinée
1 remplacer l'art.. 2202 C. civ. qui traite de la bonne foi d lune façon trop
particulière. .

b) d'adopter une disposition remplaçant l'art, 2268 al. l
c.•. civ. qui doit être déplacé dans le cadre du réaménagement de l'art. 2268
C. civ.

2 - art. 2242 C. civ•

On fait correspondre l'art. 42 du projet A llart. 2242 C. civ••
Ceci n'étant vrai qu'en partie, il sera:it nécessaire d'adopter un texte pour
régir les parties de l'actuel art. 2242 C. civ. non visées par l'art. 42 du
projet. (V. A ce sujet art. 50 et s. du projet; V; aussi infra, proposition
de texte, p. 39, note 2).

3 - art. 33 al .. 2, dU..l)roiet
.'.

A l'alinéa 2 de cet article, il est précisé que le voleur ••• etc••• ·
ne peuvent par aucun temps prescrire la chose volée. ra. f'ormule nous semble
'inexacte. Si la prescription est :impo.ssible, c'est parce que le voleur n la et
ne peut avoir la possesssion utile d'une chose.Sa qualité de possesseur de mau
vaise foi, l'écarte de tout mécanisme de prescription. Sans doute serait-il
possible de remplacer Il par ,aucun temps Il par " en a.ucun cas ~I ou " pas Il ou
bien encore par Il jamais". (V. aussi p. 11, note 1)

Le Il cependant Il introductif de l'alinéa est-il nécessaire ?



•
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4 - art. 48,du nrojet, commentaire, nara, 2

Nous nous demandons si la seconde phrase du para. 2 du commentaire
de l'art. 48 du projet est bien nécessaire. Les allusio,ns aux art. 42, 43 et
48 sont inutiles et n'ont pas de rapport immédiat avec la r~gle proposée (comp.
art. 38 du projet, commentaire p. 54).

5 - art. 48 du proiet. commentaire. para. 2

,".

Nous ne pensons pas que le verbe fonde'r dans la phrase Il cette pres
cription, tout comme dans le code actuel, reste fondée aur la dépossession du
propriétaire Il soit le terme juste. Fonder la prescription sur une déposses
sion serait rendre compte d'un mécani~me extinctif de droit. Il serait peut
être plus judicieux de rendre compte ici d'ure idée de. conputation de délais:
Il Cette prescription, tout comme dans le code actuel, commence à courir à par'7
tir de la dépossession 'du propriétaire ".

6 - Interdénendance Vente- possession-détention

Plusieurs dispositions àu Code civil concernent le transfert àe
propriété dans des conditions n anormales n." Il conviendrait sans doute de les
comparer et d'essayer soit de les faire entrer dans un même.,moule juridique,
soit de découvrir des mécanismes juridiquES qui normaliseraii"Gn transfert de

. propriété dans de telles conditions.
Ces dispositions traitent de :

a) l'acquisition d'une cl}ose détenue par une personne mariée:
art. 184 C. civ.

b
c

) l'achat commercial a non domino: art. 1488 C. civ.
) l'acquis.ition dl'un meuble corporel, in se: art. 48 du

projet.'

7 - Pos.session et bM'R"C)th?!gue mQbili?!re

La. création de l'hypoth~que mobilière risque de perturber le méca
nisme d'assimilation possession-propriété. A-t~on étudié le problème? Ne de
vrait-on pas réserver, au n1;veau du droit pour le possesseur d'accéder à la.
propriété, le cas 'du meuble corporel hypothéqué? .

" .
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RE: R~PORT SUR LE DROIT DE
L"~ .PRESCRIPTION

.: 1, ,
"~.' ... ...

Y;onsieur le Président, ,
P ,.. r. .' 1.' \' ,our Ia~re sU1te. a not~e recentc

con~unication téléphonique, je suis enfin en mes~rc ,
de vous laisser connaître ',.'les, co:mm.entail-es du Cor::.i"t;.é'·
de Légis:i.ation du Bar:reau\àu .Qüébec conce:rnant le '
rappor~ préliminaire de votre, Office ,sur le'droit
.. .. .. ..... .~ t ' • •ue ~a preSCr~pI.10n.,~ ,

. '.' " ..: ." h ~ •

Notre "Cmni·té·':CTOi't aT abord Que
la définition de ·la pres crip-tion:':cQn.~enue à l f ~rti - 
cle l pourrait être consi~érablement·simplifiêe,le

• " 'cl - .seconu p3.rngrap.le e-::aa t e.:n- ,so:l!une' 'Une re 'onc.ance J.,ru,~-

tile et purement didaci:i("~'~le: d~L:·,ce' qu'énoncé au' pre
nie r paragraphe. Nous re'F0Ir:filanderiol1s donc le texte
suivant: ,-

:,:
"La pres cription ~:s"c' Un .ralPyen dl acqué
rir ou de se libé'rer ;par .,1 1 écoulement
du' temps. Il ." .. " " '

•
,;1 ! .

, 1

,',

.... ,.,

...
1

.,... -
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Vu cetLè ècfinition amendée,
not=e Comitê sugg~re 6galc~ant que l'arti61e 30
du rapport soi t modifié pc'ur' ..s.e "'li re comme suit:

l'" .. J," • .... .....La pres crlp Clon acquJ.s J. tlve es l. un
moyen d' acquéri r un cHoit --;éel".

l ',

Enfin, 1;nritre poin~ de vue,
le cl'l~pitre 3 devrait s'inti tul'er,'totit s implcmcn1:.: .

"DE LA PRESCRIPTIO~ ExTI~CTIVE"

, .
Siii)primant ainsi les moi:s :"ou libérato·ire" qui
nous apparaissent être une':: redondance inutile.

"

nLa pres cl"iption extin,ç:tJ.ve..(:is t un moyen
dl éteindre un droi t ou uri re'cours n.. ~ '.

. ' ..
,"

. , :. \

" ,. -"

.;.. :

.i.1

Touio~Ts'drins le sens de la
de i a };.r.es cTip·tion,. nous re com- .

l , . 49 . ' . .J:'''' ..que ar tlcle SOl t moa J. ..L 1 ~-'..:..==:::.-:;:~-:.=-:;::::. ,•.•; .. -.; .,.,-
: -------

Article 2:

. .~ t:.:. ':., .r

De façon:' ·:..générâle, de p,réciser
dans les défini tions actuèlles que les choses doi- . ,
vent se produire suivant ~ë~~' 'condi tions dé;terminées .1./.

par la loi nous semble êtr.e:· .de,s membres ç.efphrase /./"
.abso·lument inutiles. ~ . - .... ",~..' ,

. ! .': .. ~. !II'.. '.
:..

d6finition amendêe
'::~andoas également
pour se lire:

•
~.' • .-; 1 •

J.: . . . . .
, Il nous'· semble qu~ dans le' ~:te":xte

anglais le mot lime arts " dev.:r.a:i,. t être'· subs ti tué :·a~--.
mot "defence l ' actuellement :..employé.· ....• . --:":<.._.'

' ..~~:"::..::- Article 3: .:. : . ',: ~;.•.,. ".~ ,r
"

....
" '

~.~ ...
"," ........ -

• "l' •. . ,'" "'..
Le premiet paragraphe de l'arti

cle 2240 du Code Civil se ,~lit. comme suit:

•
"La prescription se' cC?mpte par joulS et
non par heures."

fJ ..,...."

'. ,

~, .... .

."' :: ....' ,-.- , .,,: .

.",...
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I
~ ,II .... ~ ....
l nous sene ~ que c es~ la

1.1:1C disposition très importante qui n'aurait pas
\.~i..: être abandonnée.

De plus', :,il tlou5 'Se"lble impé
rieux de défi~ir le point d~ dénart de la nrcs
cl"iptio'n, ce que ne fait pas: l',ârticle 3.sÎlggé14 é,
r~~s pIus incidem.'T..ent que ne ";le' fait l'article 2240'
C.c. à l'heure actuelle. :'..... " -,

'\

,r l,
,'.

Nous sl:~~:~61"OnS donc proviso.i. "l"C-".-'

:ncnt- t:n texte qui pourrait ê".:re:·récligé corn:l1C suit:-

.' : :. :~. .

i\.:rticle 4:

"."-'. # .:' ". ..

Elle est accomplie à :,.' ~e.à-p.i.ratlon du
àernier jour du dél~~: Ce délai ço~~ence
à courir le lende:w.aL:"I,du j our où eOs t sur
venu le fait ou la situation susceptible
de pres cription. Il -.{ ': l', ~~._

"La prescription se co":ipte par jours e1:
non par heure~

•

A:tticle 10:

Notre Co~ité a,., l'impression qu'en/j'::'
voulant trop condenser, on suggère en remplacement .

-:
ë.e :;"' a14 ticle 2246 C.c. un t~x,te qui n1est pas facile
de compTéhension. Nous suggé.ron,S 'donc de conserver
l'article 2246 C~ c. tel qu l'il .est présentement rédigé.

~. .. f' .~

','

.... 1 : ." : •

.. -
Nous cT~yons' que le texte pourrait

être simplifié conune suit: :
" .
" ,

"La pres cription ne c.9:urt '~pâ,S contre celui
qui se trouve empêché, de 'l 'interrompre. Il

•
::. .. '

: •••• 4

-, '

. ..'':' - .'

1 .
•~ l••

t·,..-
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A:..·ticlcs 13 à 21 "
" '"

1 .

-.

.• ..."., .. ',
Le Cor::i.-~é est d'avis ,que la c!is-

t:'nction cn tTe 11 inteTrun ~:i.on' n~turelle ct 1; intcr
·····)~··i o'~ Cl"~T;le lrar ... ;c"" l~~: ..1'1 'T)-roJ'et"~) ~. 1 cf--":r'" "·'~11;'._'"-'! l",.-.. .. .L li-L. L...L. ......... ..,<I ~'-'i..... "", ... 1 J.. \,;0 """u~'- ....

i:l~61'êt prat.ique. Co:m.i11e J.~ signale l>1ignault (volu:::c
9) page 417), elle es t s a'n~ effet sur les consfique:~

c~s juridiques que' la loi til-e -dt:s, .:fait~ ou actes_
i::lteJ:"ruptifs et "qui son t les ::mêmes à-ans les deux:
cas". ~>: . '..'. ,','

,,' :

On pcut~éïi- dire autant cie l'a:-i:i-
cIe 16 du projet:

"L'interru'Otion civ:u..è 'peut être j udiciai re
ou extrajudiciaire ll

'-::: '.
> .

Pa.r ai::"letiI:;','- il nous semble be~u
coup plus utile de conservGT le dernier alinéa de
l'article 2224 du Code ciyil ~ .

,
Pour p lus de clarté, nous croyc..... s

c:.u'il serait avantageux de .. re,grouper les dispositions
contenues aux articles 13 à 21 au rapport qui pour
ra.ient être remplacés par Jes ·seuls articles suivants,:.'

.Artic le 13:
~. .
.- .

"

. ~

- ~.:.:-_:.":

"La prescription est :integompue par:
::"" •• " Il' •

• 1 1.

'a) la urivation pendant un. an de la jouis-
sance d~ droit réêl ~susceptible de prescrip-
tion acquisitive.; ~ .. ' . ' ..

.:

b) l'exercice du d~~~t réel relatif suscep
tible de prescription .~~tinctive;

c) la significati011d'une demande judiciail"e,
même si elle se greffp ! à' une~instance déjà
engagée entTe un tic.i.·"'-?·-c-"',:·.. ·cèlui ati bénéfice
de qui courait la prescription acquisitive
ou .extinctivc, co~n~ une saisie-arr6~) des
dépôts volontaires, 'une- faillite ou une li-
0.ui dation ; . :. '. :' ,,-_._'"- , .

.i ..
...

.\.. "

, .



'.

\ ' ... .,~....
, .

.. • • • • • .:J

.:.::;.-:= -- --.-:-.-':- ..

,",:

d) la recon~aissancc:du droit sus
ceptible de pTesc~ip.~ion ~cquisi~ive

ou extinctive é~&~~rit dé 'son posses
seur ou débiteur; ;"~,,~:-...,.,,,

' .. '

e) la renonciation. au bénéfice ,du temns,
écoulé; Il ", :.: ,: " , • '. ..

: '.,tIp'"....... -

Article 14: ,,
."

'." .

'.

Il 11 interruption résul tâil t de la signi-,
fication d'une d~mànde judiciaire se con
tinue jusqu'au jugcm~nt définitif et vaut
pour tout droit des, de~x.part~es découlant
de la même cause que la. demande.

Le rejet de la demande) sa péremption) ,
le désistement' du'demandeur ou la discon
tinuation des procédures pendant 15 ans
annulent l'inter~~pti~n rétroactivement.

.-. "

.. ' ., ....

-,'

Article 15: .
"l 1

.' - ..

, .
~. .:. ' ..

ç
1

" i" .
",

"L'interpellation extrajudiciaire) même' par
notaire ou huissier' ,et accompagnéé de ':ti~Tes»
et même signée de -la partie interpelée,: ',\',- .. "
nI opère pas interruption,. ,à ~Qins 'q,u 1 il. Y ':-"
ai t eu reé.onnaissance 'du- droi t. ' ~ ....' ...~

Article 22:

, 1

•

Pour p1~us de clarté): i~~,' Cami té
reco:m...·nande que le second p'.a,ragraphe de ceJ', article
se lise comme suit: '; , ," ~ ' .. "

.,' " " '

"Les actes interr~p'tïfs':..fâ.i t's' par ..le "
débiteur principal :ou'par la c~ution

n'affectent llautn~ que s,IiI y consent"., ,.. '; ..
~ 1 ..

Ainsi) léI'distinction 5enbJ.e ê'~.re

J-liicux fai te entre le Pl·C:a.j::cr, parag'i"'aphe où 11 <'lctc
interruptif, soi t la <1em::mde e,n", j,~stice, est posé
pa.r le créancier par opposi,tiCi~.',~u,~débiteur ou ~ ~,a

caution dont il est quc5t~on'au ;s,~.c<?nd'''''I?ar~gr~phe.
~: t ,,:,,' . :1.... ~,; '.. ',

1 .",



., --
..

"

'~.•

"
'J'

i ;

..•.... 6

~"... .

..,

).rticle 24:

l.orsque cette in ternmtionrésul te du fai t
de l'un des créancie-i'~, 'elle" est, opposable"
à tous les co-débite~Ts. '

Notr~ ~c~ft~~6te que cet arti
cl~ introduit une notion nouvelle qu'il ne convie~t
toutefois pas de laisser ~'la fantaisie d'un débi
teur. Aussi suggère-t-on~:l~ ,texte suivant:

:'.:. -..' . .
:: . .

"L'interruption de l.::'.:.prescription en fa
veur de l'Un des cr~~nci~rs d'une obliga-:
tian indi visible bénêf:cic dans tous les, ,. . .
cas a scs co-creanCiers .

'.
/'

'.
.i

;.,.. )~~.~:,

~. .

Lorsque pareille i~terruption résulte du
fa.it d'uti débiteUl", elle',n'est opposable
qu'à ceux. des co-d~bit"eurs'qui y auront
consenti ou concouru:o lt

• ~ 1

:=t
Article 27:

. La notion de "like services" dans
le tcxte angla15 n'a pas :l:~otre' point de vue son
équivalent dans le texte ,~r~Thçais. Nous soumettons
clonc que le texte françai~'-s,oi t, repris pour rendre
cette même notion. ~ .

~\l ....
Le Jccxtc'"qu'il y aurait lieu ici

de :repenser et d' adop~cr :"devr,ai ~ également e"--primcr
clairement l'idée sous-j~cent~"que les 'services et
les ouvrages qui peuvent ~e prescrire sont ceux qui
sont effectivement terminés et non pas cette ?remièTe
partie de services ou d'quvrane'qui se prclo~ge.

i,i
-!
•· t
-.
j

l
J
...
'-~

1
,1

, .•
'J
j
.~

·1
._ i

~

~.' ,
· t,·i.
· "

.:.J -
~
~
l
i
'f

!
·1

.' j
;,l.,
'1
'J
1

j

i
!
-j
:i

l
- 'î

J

f

1
~ .

1.
l
l

,
Incidè.m..ii1ent, la note, explicative

en regard de cet articIe2? con.tient une erreu:r:
Il s'agit effectivement àe l'art.icle 2266 àu Code
civil et non de l'article 2226. '

"i
"
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J~.. :"""ci\:lc 28:

-.. !'. .. . 1.. ,.
" '0(

.. ; " l'~. \':~" 0.

"0' .~ • 1 ......,.

"Après inte rrUT) t.J::dn', . la' prescription re-... . .
commence a couri 1" --p.our ·le même:: temps" •

,.,

T· ",' ""-~ 0' ]~ c'; a+·': on 'c::; ~ ... " J. U~" " ;,-.
,j.J ...... _\:.-J.l '.L .... L..l. t.: .... c,,'1. .... L. .. .L''': ,,_.

d'intei~ruT)tic7".. :·d,:;· la l')rescriution, il :-.()'l,;.':'... ," .. ..
inutile dre~ ~ai~e. mention à cet artic~c., ,

~-

causes
, -5 eraD..Le

~

;<: ot\~c,' COlh:î."t~ ~ c :dC;i1a~1(1c é g;: 1c 
ment pourquoi une pre~Griptio~ 'interTo~pue de Jix
~1llS ;'1C peut ~lus par :t?~ s\lite 5 ':JccompJir (lliC p~l:'
'll'''' (i.~.1.""''; ü~e?~ -ns i'.~..:; nn"'"cs c ....·)l·;c"--.:,;·'s ;;-:-"11~-.. .Ir. .. _ ,,1...L .. eJ c..l..... ,.... ,. 1",.. ..'- J .L .... ".J.. \..,; ... \,......... _
~bsolument silencicus~i ~di~l~ raison ~e cctte
exception, notre Comj~6 Jemeure dan~ le noiT ~ cc
sujet. Aussi, suggérons-nous'plutôt le texte sui
vant: .

Article 32:

:.Î =

.:!
i .'..'..

.1j

.'il
J·
·
'j·
,je
1

.
r.··

Article 31:

Si ·.des servitudes ou autres démem
brements peuvent sr~cquérir par prescription, il ,nous .
semble que l'e).."'PTession "à titre de propriétair.e'i ....est
mal choisie et devrait 'être remplacée. ~

Illcide~~ent, certains membres du
Comi~é'se refusent absolument. à reconnaître le droit
à la prescription acq~isirtve d'un droit de ·servitude·.

,
',:' 1'"

COn'TI0 le mentionne la note expli
cative, il s'agit.e~ somme de l'article 2196 au Code
civil avec quelques·légères modifications .

o' • . ' .

Noire ·Comïté s'interroge toute
fois sur le sens de cet'~rticle 2196, et par voie de
conséquence sur cet article 32 àu projet et'se de-,
mande quel avantage il y a à conserver dans nos lois
àes textes dont le sens exact nous écllappe.

;.~ ." • .~.. 1 ..

.._, .

1 .

. L .'



..... - - --_.-. - .~-------~.-
•• • 1

. - -_..----,

."

• c...... v
.. . . .~

i .

Article 33:
. -_..::::.:.-::- -.-.'-:-.--

U.' •••• '.

18 :ii:ot II c t ll par le
cas de violence ou

Le Comitélredorr~ande de
mot "ou" "{]âTl.S la ~'phrase

d l ]' " " .... "e c éln(;.(:~.t;;z.n·:L·te, ...
" .

remplacer
IIdans le

• 1

Egalement.·~ "'au second par~~;g:r<::.phe~

il Y aurait lieu d'ajouter les.·succe~~eur~ Jhiver-' ;
sels aux successeurs à tit~...e, l.lJ'"livc.r~sel. Ce :second
pa1"agraphe pourrait" donc se ·ii re 'ainsi: . . '..

• • , 4 ~ ... • ., ,

"CcL)~j1dant le voleur et .ses ,héritiers cOt
successeurs universels ou"à t~tre ~liver
sel ne peuvent par aucun '~~mps prescrire
la chose volée". ·t

.
~.'!"

,1

•." ~;

c'.' • '.. J.. ,.'.

. .
La modific~tion.suggéréepar notre

Comité est dans le même sens._ que ci-.dessus et le
second paragraphe devrait i~~ encor~ se lire:

"Les héritiers et aut'l"CS' successeurs uni-
.versels ou 1 titre uni~ersel'continuent

.la pos session de leurs ,.~a:uteuTo~·n.

Article 35:---------

•
Article 36:

, '
'.4 • •

tance
Get articl.e rep~oduit en, subs~ "

l'article 2203 alinéa l et T'article 2"204 •. ::·.... ..... . .
1

Les exer!1p·.les de 'précari té; que:
donnaient toutefois ces articles se trouven,t: sup-
primés. . . . 1

~~ , . t .
•"... 1 ~ :

Vu cette ·..suppres~ion, nO~Te

Co:;ni té croit qu'il Y aurai~ ,lieu de défin~r'~:-la

précarité. : '
".f l '
,"

.. ;'

0'

~::

1 ;....
" ".

•• 9

.' . -".. -1

" .
l,

"C'o,
",

" ,0/

<,'
• • 1'.: .:",0.;" ........ ~ .. \
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Al"ticle '37:

: '

. \ .: .... '-.

;~ . .

l' .......

"

,
suggere le . texte

, . ,'.

Par soùci de
suivan t: ',; , '

)~ j .,'

~:t :.

'clarté,

.'.

no t Te COJili t ,§

.;~

• ~~~. • 1 • •

lIUn titre nrécàirc Dc:ut'Stre interverti
au moyen ;oit d'un·n~tiv~~u titre, non
DTécaire, émanant dU':-PTopriétairc ou cl 'un
t.iCl·S, soitd'·un act.c"diLd'6'tcnteur,qui cst
iilconciliabl"e ave c l~ 'p r~ cari té 0

,.

L'interversion renà la nosscssion ~tile à ..
la pres cription seuléi~en;t à compter de la' 
connaissa~ce par le propriétaire du nouveau
titre ou de l'acte db détenteur et seule-"
ment si le propriétaire rie bénéficie pas' .
d'une cause -de sllspension-'de la pre,scrip-
... -ion If '.; '." • .
l.... ! • :. - .. ' ~

{~ ' ..

Article 40:"

texte suivant:

.~~ .
..... ~- -~:.~.":' .
; .:' ...·:.4,'

:. . ~ . . .- .

110ffiF~:' d~ _xevision pr'opose'le
.., ' ......._..

'.~ ~'I ~

,'''"' .. ' ..

:. '.
Il -.,..

1 •

"

"La 'Propriét~ et ses {~émembremen1;,~
rent' par prescription; '~dl 'e'n est
11 emphytéose ri o' ~" ".,

~ \ 1 .. •• 1 ,
..... ";- ·1

i .-

S t ~cquiè":- .
de <r.iênie '. "de

•.7

L'article '36 du projet énonce la rè
gle q~e la précarité empêChe 'la. prescription. Lte~

p]:ytéose étant considéré ~OT.illle ~n' droit précaij,"'e (voir
le deuxième paragraphe èc ,l' arti cIe' .. 2203 du Code civil,
que reproduit en substance ~et-'a.r.ticle 36, suivan-: les

•...
.'

• • 1"" ......

. , •..•....... i

\. ".

. .10

'1
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.,(

ï.,-,t.i:.:S cX:11icati.ves à la pnr..""; .~'52·' 0u ~'P'1~Oj~"t) ~ le
C:..:':,:i:t: est d'avis que l'Oif";.cc de l'cvision :lC Deut
~.··"",·1··<,". ··'-:"J.···l ... cna U'le "'"'os; 1'';'on' "'o-';'e'"IT''''-''' onTJ'o"";;e.' _ \,.;.a .. \.L J \J Jlu:.1. .. L ... ,J.............. t.. l. Q... ..u.~ JI..... ..J 1:' ..:J """

~ ccl~c ou'elle a urisc' à J '~~ticle 56 nrécité.. . ~ ~

.".c..: " •

Au'licl(~e continuer ~ consi
CSrc1..- l'emphytéose COlmiiC uf. !:ir~it'·précaïrc) l'Office
; - -'1." c,,,,,,,' 'n-; ,.,. ... en.,~"\t d"'ns CI"> --' - I-H cIe "40 ql"C l' c'''-.l..:I~ {""""~ ..J&."o;...J...u.L Q."I, .. , g. \"'.L.;,.a -..:- ,.:. Ju

ï.;:lyt.0osc est un démembrc:l'acn-:.·:-:·"élc la propriété. Le
CCiiÜ té cs t cl' opinion qu 1 il ci~' Clonc' très iiT:port::m~
de définir la préc~:rité ct lq i.~lémembTemenJc~

'':;'

Dans l' ,;:\mlication qui accomnngnc
Ie nouvc au texte Cp. 56 àu ::'~~jport) on lit: "î.. 'à:rt.i
c~~ 40 ~nonce que tous les J~oits réels principaux,
~,;;1" opposition au droit réê~L.:~:ac;cessoire, peuvent
5: ;lcc.uérii- par l'effet èe l,-!,'·',prô-scription:.. Il s' agio,:
là cil une innovation puisque ):-tdans le moment, les 5er
viLudes réelles ne peuvent ~as; selon l'article 549
du Code civil, s :établir pa·.":"pres.cri'ption. lI A la
lecture de ce texte faud~ai~~illdonc:conclure'que la
sCj,""vi tu~e réelle est_un d:oi~~.~,~~~~.~:.ptiI?-cipalet non_
accesso~re? Sur quels pr~ncf.pes .etablJ. t-on cette
règle? i;;: .. '," "

:.: .
~.' . .
::.~. '-' ... '

:~ ...
1./ .

ATticle 43: .;.: l'" ~. 1 .......-

:~. :
~ . '.~ .'.~ . ~

Notre Comité croit que le temps
serait venu de .définir la bo~ne :ivi. eu égard aux

-effets de l'enregisLTement tel qu'interprété par
la jurisprudence. '

Cet .:prticle p,erme t égalcment) sui
V<ln t les notes e:\.-plicatives, la :pres'cription acqui-
si tive d'un droit de servi tude~:

" .
• 0.'1

"

S'est-ori. arrêté' à sonoer aux àa~-_ 00

~crs d'une telle prescription' alors que l'i~üeuble

peut avoir changé de main plusieurs fois dans un
espace de 10 ou 25 ans? '. .

l '

'-'"

j .

\. . "
. •. 11
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Que ~e~si-t-on aussi" de la
f::J.cilité qu'auraient les compagnies de services
}i ....:blics (iHectricité) "i:é,18pf:l.One, gaz etc) ~ 1 acql~é

::il" (~es servitudes en :jl~çant des conduites sous
des :fils dans le sol alq::'s ;.. q.ue· ~e propriétaire cl"'..l .
tcr:iain, qui n 'habi te Pf.i§' :"n.f·cess'aireT:1ent les lie<lx,
ne s~urait rien des tré1"\i':l1.1X,exécutés sur son Dro
.pre terrain? Il nous sC1t,ble que. ce serai t là~
cons :lc~er l' inj ustice d~.: .l'a .dépossession forcée
s ~ms indenmité ou consen,tempn.:t.·•. "

.' .

Tel oue nous l'avons discuté
à l'article 28, nous ne:-:vo'yons pas de justificati.on
pour le principe inoncé-à cet article et notre.. Co
]-;;,i té en recommande l'ab9.],i':tion.

PoU':!:,,';plus de clarté, notre Co
la rédaction suivante:•../

-~----.~....-

Article 46:

Article 47:

mi té sur.oère
, ~~

.i ,',

]. -' ~I

.. 1.' • ~ ;.,

.~. li 1 •

. 1

"Dans les cas où ·la. prescription de 10 , '..
ans peut courir·,; chaque nouveau déten- 1 ; ,
teur d'un i:mmcu-;,.ie, grevé d'une se:rvi tude', .
charg,e ou hypo"tl;.èqjle, peut être contraint
de fournir à so-s· frai.s un ti tre nouveau".- " ", . .

Article 48:
" ,

"., :
,"

. ~ ,
• l .~......- .

Le Comité reco~~ande;la Téd~ction
suivante pour le. troisième: alinéa:

" ..
. ,

ilLe propriétai -r~~ 'revendiquant n..'jes't tenu
au remboursement dU'ET~X pay~ y~r le pos
sesseur que si ,ce derThier a ~cquis la
chose de bonne:~oi"&ans ~Le foire, à U~
marché ou à unê' ."vente" publique, d'un com
merçant trafiqu-.ant', en 'semblab:J:"cs matfèl"CS
ou en toute aut!"c 'affaire de comniercc" .

. " .. '.
" ..

. _ ... ,1'

....... 1•

,~r ".. ,"

.;.
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L C ". ~ l ,. .... • ...e om::.. -:(,: "S' lTu.. erro ge tou!..e-
~(jlS SUT l'opportunité d.e l;ùss'er plutôt au pos
scsse""ll' le fardeau de pTO~V:::-t s a bonne foi ..

Le Comi t,6 ,sou,ligne égalemen t
~ 1lO~fice qu'il y aurait lieu de faire concorder
cet article avec l'article :489 du Code civil ou
inversement. ~.

,,' , . ,

i\:-ticlc 50:

:"."..
L'Office propose 1C1 une pres

c:-i.?tion ex~inctive uJ"1iform~:de 10 ans Saiî.S que
seit requise la benne foi èc ce~ui qui prescrit.

".

Les notes~~xplicatives à la page
tS GU rappo:rt sont à l'cf:fe-,:' 'que cette p:;'~escTiption

Si accompli!'ai t dans tous" les 1 cas ,'où, dans le présent
CoJe, elle s'accomplit par ~~e durée de 30 ans.

," 1 • J"

Bien q~'i.l soit 'd'accord avec le
pTi~cipe de la prescription ~~tquisitive, notre Comi
~c6 est d'avis que le délai. ?rop.'Osé ..est tr9P court
s<~s que la bonne foi soi~ requïse et propose plutôt ~

cie Tétablir le principe de lrart~"c1e' 2251.du Code' /1
civil. ,.. "- ..
}'.Tticle 51: .~ , .-_.

l'· .

"', .' .

•

Notre Cortité croit ici encore
~~C le délai proposé de 5 ans èst 'trop court en
::.:-..: ..~ière de recours personnel" et .v.errait mieux une
pres cription de 10 ans. :1 '.. "....

).:"-;:icle 52:
• 1
l,'

Notre Comité 'est à'avis que cet
<!.rtlcle devrait être inséré aprè·s .. les articles 53
c-;: 54 du projet •

" .
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Il sc d~mande.de Dlu~ si la

devrait pas 6·~:·:i' i~npT~sè·:rli')tible.

Articles 53 et 54:

.'.
.... ....-

.' i

Nous ~ous référons aux Te~ar

eues d6ia formu16es ~ ll~~:icle 3 du pToJ~et à."' ,
savoir qu~ le point ~e C6,i~t ,de la prescription
devrait Stre défini et nc~~'~ug~érons en co~sé

~ucnce un texte scmblaDj; ~ celui que nous avons
~ ... ". l ... "suggere pour ~ art1c e ~" ~. ,

Pll;s 'fl~~ticulièrement) nous
cyoyons outil est incx~c~ aé 'dire à l'article 54
(1"/:>" 1 ... ,)~:oscr=p'l'"ion co,·,:·,····'·ce·: ~ comn"'er: du J'our

L ~.L"""" ..... ~ ,.l. ... ~ J.. .. '"" ,,1.... \.· ..... .,..~ .... 1 .. L ~.

ou la ITa~de ou l'erreur é1.·:.cte decouverte et. dans
le cas de violence ou cï~i~tè à compter àu jour
où 011e5 ont cess é alors a'ue de fait le dél ai de
p'l~escription ne court qu:~" cOl~pter du lendemain.

," ..'

Al~ticle 55: ,0-:

.- . . ,

Premier' alinéa: notre· Comité
croit que le mot " comn létée" devrait remûlacer le
Eot "-réall.sée" à ia dêrnière l~gne de cet alinéa .

.,. ..
Deu"'"{ième a:lin'é a: nous croyons

qu.e les dispositions de cet" alinéa sont absolu!n0rïc
inutiles si la prescTi'D'ti6n s.'est accom111ie avant.
l'entrée en vigueur du·nouveau·Céde. CÎ est là un
i'G:.it: accompli dont i~· n'Y-.,a pas lieu de faire
mention. . .',. . ..
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~ous cs';'6Tons,: cher COnfl"èrc ,.
~~e ces quelques TemaT~ues pouTront être utiles
~ votre Office pOUT la pré~ara~ion·de son 'projet
dê~initif. • .
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Pierre de Grandpré
Pré'sident •
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